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Avant-propos 

La Direction de la Côte-Nord du ministère des Transports du Québec: vous présente la 
proposition de Plan de transport pour la Côte-Nord. Entreprise à la fin de la ronde de 
consultations publiques por territoire de municipolité régionale de comté (MRC) à 
l'automne 2000 et à l'hiver 200 7, la proposition de plan de transport est le fruit d'une 
réflexion qui o permis d'intégrer les connaissances à jour, les attentes du milieu et de 
dégager des pistes d'actions. 
Volontairement stx:cinct et articulé autour des principales thématiques, lesquelles sont 
issues des enjeux et des problématiques soulevées, ce document permet ou Ministère 
d'établir les objectifs poursuivis en matière de développement des transports sur la Côte
Nord pour les prochaines années. le plon de transport, de même que les outres outils de 
planification que sont le plon stratégique ministériel, les politiques sectorielles, /es pions 
d'affaires, guidera et orientera le Ministère dons ses interventions. Plus que /es outres 
instruments cependant, le plon de transport tente de traduire les préoccupations 
régionales et d'assurer ainsi l'interface avec la réalité socio-économique nord-côtière. 

Il est important d'insister ici sur le fait que lo proposition de plon de transport, comme son 
nom l'indique, ne constitue pas encore la version définitive du document, laquelle sera 
déposée par le ministère des Transports ou terme de ceHe consultation et d'une validation 
par les autorités ministérielles. Par conséquent, vos réactions et vos commentaires sont 
oHendus et seront pris en considération dons le satx:i d'une meilleure prise en compte des 
attentes régionales. 
Nous vous convions donc à parcourir ce document et à le commenter de manière à vous 
prononcer sur /o proposition de développement des transports qui vous est soumise en 
prenant appui sur votre expérience, et ce, dons une perspective résolument tournée vers 
l'avenir de la région. 

Le directeur, 

Claude Tremblay, ing. 



La définition et le rôle du plan de transport 

le plon de transport est l'instrument privilégié par le ministère des Transports pour 
identifier, à partir d'une vision globale des transports, de l'aménagement du territoire 
et du développement économique régional, les interventions prioritaires qui 
permettront de répondre adéquatement aux besoins de déplacement dans chaque 
région du Québec sur un horizon d'une quinzaine d'années. la population et les divers 
intervenants du milieu sont aussi associés 6 la réalisation des plans par l'intermédiaire 
d'activités d'information et de consultation. 

le plan de transport se veut un guide exprimant les lignes directrices afin de définir 
les priorités d'intervention. Ces lignes directrices seront un précieux outil pour le 
Ministère lors de la préparation de la programmation dans le cadre de ses activités 
courantes. 

les rôles du plan de transport sont multiples, autant pour le Ministère que pour les 
partenaires du milieu. le plan de transport constitue un outil d'aide à la connaissance 
des transports puisqu'il donne lieu 6 la collecte et à l'analyse d'une importante 
quantité de données sur la situation actuelle et prévisible des transports. Il sert d'outil 
de mobilisation pour les intervenants dans le domaine du transport et de 
l'aménagement du territoire. la connaissance globale des transports qu'il apporte 
permet d'alimenter les réflexions et les analyses sur les transports tout en favorisant les 
échanges et les priorités régionales. Il sert d'outil d'aide à la décision, car il oriente la 
programmation des investissements. 
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Le contexte de réalisation 

La réalisation du Plan de transport de la Côte-Nord est encadrée par la démarche de 
planification stratégique entreprise par le ministère des Transports ou cours des 
dernières années qui précise notamment sa mission et ses choix stratégiques 1• 

La mission du Ministère est d'assurer sur tout le territoire du Québec la mobilité des 
personnes et des marchandises par des systèmes de transport efficaces et sécuritalres 
qui contribuent au développement économique, social et durable du Québec. Les 
orientations du plan stratégique 2001-2004 qui encadrent l'élaboration du plan de 
transport sont : 

des systèmes de transport plus efficaces au service du développement socio
économique du Québec; 
des transports plus sécuritaires en collaboration avec tous les organismes privés et 
publics concernés; 
une organisation plus performante afin d'améliorer les services à la population. 

Le plan de transport est aussi guidé par les orientations en matière d'aménagement du 
territoire qui ont été formulées dans le cadre de la révision des schémas 
d'aménagement des communautés urbaines et des municipalités régionales de comté2• 

Les politiques et les programmes du Ministère permettent également de baliser la 
démarche du plan. 

Cette démarche tient également compte de deux processus importants de planification 
ayant cours dans le milieu, soit la planification stratégique du CRD et le processus de 
révision des schémas d'aménagement des MRC. Enfin, l'élaboration du Plan de 
transport de la Côte-Nord tient compte des réalités économiques, politiques, 
environnementales, nationales et internationales qui l'entourent. Le contexte de 
mondialisation des marchés, la réduction du déficit, la réflexion actuelle concernant la 

t Gouvernement du Québec, Ministère des Trans ports, Plan stratégique 2001 -2004, Québec, 2001 . 
2 Gouvernement du Québec, Ministère des Affaires municipales, les orientations du gouvernement en 

matière d'aménagement - Pour un aménagement concerté du territoire, Direction générale de 
l'urbanisme et de l'aménagement du territoire, Québec, 1994, 89 p. 
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régionalisation et le partage des responsabilités entre les divers Intervenants en 
transport constituent des variables à considérer dans la préparation du plan de 
transport. 

LE PLAN DE TRANSPORT DE LA CÔTE-NORD ET LES INSTRUMENTS 
STRATÉGIQUES 

MISSION ~ DUMTO 
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PLAN DE TRANSPORT 
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* Les cinq MRC couvertes par le Plan de transport de la COte-Nord ont amorcé, 

confoonément à la LAU. le processus de révtsîon de leur schéma. 
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Le processus d'élaboration 

La réalisation du Plan de transport de la Côte-Nord a été entreprise en 1996 et 
comprend les cinq étapes distinctes que l'on retrouve à la figure suivante. 

PROCESSUS DE RÉALISATION D'UN PLAN DE TRANSPORT 

1························1·······················r···· .................. ï ....................... ï 
Problématlqat, Consultation Proposition Consultation Adoption 

vision et sor la vision dt plan de ~ sur la proposition .. et suivi du 
perspectives • et les perspectives ~ transport de plan plan de transport 

sur les transports sur les transports de transport 

·Aooiu Printemps- Hivtr Automne Hiver 2002 tti2002 
1996- 1999 2000·2001 2001 

La première étape a consisté à colliger et à analyser une multitude de renseignements 
d'ordre technique. Cette étape s'est traduite par la réalisation de 17 études 
techniques sectorielles faisant état d'autant de problématiques se rattachant ou 
transport. De plus, un document intitulé Vision des transports pour la Côte-Nord a été 
produit pour les fins de l 'étape de consultation. Celui-ci présentait l'évolution 
tendancielle des transports, un diagnostic d'ensemble, des enjeux, des orientations 
préliminaires et des axes d'interventions potentiels. 

La seconde étape constituant la phase de consultation sur la vision des transports s'est 
déroulée par territoire de MRC. La MRC de Mlngonie a été rencontrée le 23 octobre 
2000, la MRC de Caniapiscau le 26 octobre, la MRC de La Haute-Côte-Nord le 
6 novembre, la MRC de Sept-Rivières le 14 novembre, la MRC de Manicouagan le 
16 novembre et la Basse-Côte-Nord le 26 janvier 2001 à La Tabatière. Environ 
150 personnes ont pris port aux consultations et une quinzaine de mémoires ont été 
déposés à la Direction de la Côte-Nord. Un rapport de consultation a été produit et 
peut être consulté ou besoin. 
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Le présent document s'inscrit dans la troisième étape de réalisation du plon de 
transport. Il s'agit de la proposition de plon de transport qui, à partir du bilan des 
problématiques et des attentes du milieu regroupés autour des orientations définies et 
de thèmes, suggère une série d'objectifs et de pistes d'actions devant guider les 
Interventions du Ministère. La proposition de plon de transport a été conçue sous forme 

de fiches thématiques comprenant, outre les éléments cités, une section sur les 
partenaires, sur les indicateurs de résultats et sur les sources d 'information 
complémentaires. Un document-annexe accompagne la proposition de plon de 
transport permettant ainsi de mettre à jour certaines informations contenues dons les 
fiches techniques et de préciser les pistes d'actions en localisant les interventions. 

La consultation sur la proposition de plon de transport et son adoption constituent les 
deux prochaines étapes menant à la version finale du document. La consultation sur 
la proposition se fera auprès du conseil d'administration du Conseil régional de 
développement de la Côte-Nord qui constitue le principal partenaire du Ministère et 

l'organisme de consultation pour cette étape d'élaboration du plan. Les résultats de 
cette consultation seront Intégrés à la proposition pour former la version qui sera 
soumise aux Instances décisionnelles du ministère des Transports. La version finale du 
plan de transport sera déposée à la suite de l'approbation ministérielle, soit en 
principe à l 'été 2002. Le plan de transport sera également accompagné, au moment 
de son dépôt, d'un plan d'action pluriannuel visant sa mise en œuvre où seront 
précisées les actions poursuivies à court terme. 

Une fois adopté, le plon de transport fera l'objet d'un suivi. La formule de su1v1 
demeure encore à définir mols il est déjà envisagé d'y Impliquer une table sectorielle 
sur les transports en collaboration avec le Conseil régional de développement de la 
Côte-Nord. L'horizon de planification est d'une quinzaine d'années, ce qui permet 
d'avoir une vision à long terme des transports. Cependant, comme le p lan de transport 
se veut un outil dynamique, une révision est prévue à tous les cinq ons de manière à ce 
qu'il s'ajuste aux nouvelles réalités et qu'il réponde adéquatement à l'atteinte des 
résultats attendus. 

Proposition de plon de transport 
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Le ministère des Transports sur la Côte-Nord 

la Direction de la Côte-Nord agit à titre de représentante du ministère des Transports 
du Québec auprès de l'ensemble de la population nord-côtière. Son rôle consiste à 
planifier, à programmer, à élaborer et à réaliser les projets de développement, 
d'amélioration, de conservation, d'entretien et d'exploitation des infrastructures de 
transport, et ce, en tenant compte des besoins des groupes visés. De plus, elle 
administ re les programmes d'aide en matière de transport des personnes et des 
marchandises, ainsi que ceux qui sont liés aux infrastructures. 

Dons l'accomplissement de son mandat, la Direction de la Côte-Nord s'appuie sur une 
structure organisationnelle comportant une direction territoriale, dont les bureaux sont 
situés à Baie-Comeau, quatre centres de services (Les Bergeronnes, Boie-Comeou, 
Sept-Îles et Havre-Saint-Pierre) de même que plusieurs sous-centres de services (Sacré
Cœur, Forestville, Manic-5, Fermont, Baie-Trinité, Port-Cartier, Rivière-au-Tonnerre, 
Aguanish, Tête-à-la-Baleine, la Tabatière, Saint-Augustin, Blanc-Sablon et Port
Menier). Elle compte 153 employés permanents et 114 employés occasionnels. 

le budget total de la Direction de la Côte-Nord était de 56,5 M$1 en 2000-2001 • Ce 
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budget et son 
importance dans celui 
global du Ministère, 
n'a cessé de croître 
au cours des cinq 
dernières années. Il 
existe trois grands 
ensembles à 
l'Intérieur desquels les 
actions du Ministère 
sont comptabilisées, 
soft: 
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les dépenses aux fins de subventions; 

les dépenses d'exploitation du réseau; 

les dépenses d'immobilisation. 

Les dépenses aux fins de subventions regroupent l'ensemble des programmes d'aide 
visant à soutenir les partenaires, soit dans l'entretien d'infrastructures de transport, soit 
dans l'exploitation de services de transport des personnes. 

Les dépenses d'exploitation représentent les sommes investies afin de maintenir le 
réseau routier dans sont état actuel. Ces dépenses récurrentes sont divisées selon qu'il 
s'agisse d'entretien d'été ou d'hiver. 

les dépenses d'immobilisation sont celles qui prolongent significativement la durée de 
vie des infrastructures ou qui permettent l'amélioration du service comme, par 
exemple, l'ajout d'une voie de circulation. Contrairement aux deux outres types de 
dépenses qui sont financées à même les crédits attribués au ministère des Transports, 
les dépenses d'Immobilisation trouvent leur financement dons le Fonds de conservation 
et d'amélioration du réseau routier (FCARR). 

Enfin, les améliorations portées aux infrastructures autres que celles dédiées au réseau 
routier (quais, pistes d'atterrissage, etc.) sont comptabilisées dans la catégorie 
infrastructures maritimes et aériennes. 

Budget de la dlr.çtlon en 2000-2001 p.tr grands 
enHmbles (56,5 M$) 

o.,.a ... _ ..., 
{FCAR.R) ., .. 

Le cadre financier est établi 
pour choque exercice financier 
dons le respect des crédits 
accordés par le Conseil du 
trésor. le budget alloué au 
ministère des Transports et au 
FCARR est ainsi fonction des 
priorités du gouvernement. 
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Le cadre géographique 

Lo région de Jo Côte-Nord est située à l'extrémité nord-est du Québec. D'une superficie 
de 328 693 km2, cette région couvre près du quart du Québec. Elle est bordée ou nord 
par le Labrador et Jo région Nord-du-Québec, à l'est par le fleuve Saint-lourent, ou sud 
par le Saguenay et lo région de Québec et à l'ouest por lo région du Soguenoy-loc
Soint-Jeon. Ce vaste territoire est relativement éloigné des grands centres du Québec. 
Boie-Comeou est situé à 422 kilomètres de Québec et à 676 kilomètres de Montréal. 
Sept-Îles se trouve à 230 kilomètres encore plus à l'est. 

À l'exception des localités de Jo Bosse-Côte-Nord en voie de municlpolisotion, les 
municipalités de la Côte-Nord et les terres pubilques environnantes sont .regroupées dons 
cinq MRC : La Haute-Côte-Nord, Manicouagan, Coniapiscou, Sept-Rivières et Mingonie. 

D'une superficie de 1 2 508 km2, lo MRC de Lo Haute-Côte-Nord est Jo MRC la pius 
méridionale de la région. Les quelques 1 3 400 habitants recensés en 1996 sont 
répartis aujourd'hui dons huit municipalités et une réserve montognolse. 

Lo MRC de Manicouagan, d'une superficie de 39 462 km 2 , s'étend pour so port du 
sud ou nord le long de la rivière du même nom jusqu'à l'ile René-Levasseur. La MRC 
comprend huit municipalités et une réserve montagnalse regroupant une population de 
36 1 80 habitants, dont 70 % résident dans la ville de Boie-Comeou. 

Localisée ou nord-est du Québec, à lo frontière du labrador, Jo MRC de Caniapiscou 
d'une superficie de 81 1 84 km2 compte à peine 4 600 habitants répartis dans deux 
municipalités et deux réserves. 

Lo MRC de Sept-Rivières, d'une superficie de 32 153 km2, compte quant à elle, cinq 
municipalités et une réserve montagnaise totalisant, en 1996, 36 300 habitants. La ville 
de Sept-Îles constitue le second pôle régional avec également 70 % de lo population de 
Jo MRC. 

Lo Minganie est un territoire relativement vaste et peu peuplé qui possède la 
particularité d'être à la fois continental et insulaire. On estime à 125 000 km2 la 
superficie de cette MRC qui regroupe sept municipalités et deux réserves. Ses 7 000 
habitants sont répartis sur le littoral du territoire de même qu'à Port-Menier sur l'ile 
d'Anticosti. 
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Enfin, lo région de la Basse-Côte-Nord, située à l'extrémité est du territoire, possède une 
population d'environ 5 700 habitants répartie entre Kegoska et Blanc-Soblon, soit une 
distance de 400 km dons so portion littorale. Un total de cinq municipalités, comprenant 
quinze localités, et deux réserves montagnoises regroupent Jo population de ce territoire. 

Sur le plon physique, le territoire de la Côte-Nord est composé de deux unités 
physiographlques : le massif rocheux Laurentien et lo côte du fleuve Saint-Lourent. Le 
massif occupe plus de 90 % du territoire. La roche en place, toujours présente dans le 
paysage, a modelé des collines arrondies entrecoupées d'encoches et de fractures. Les 
sommets d'importance se trouvent au nord principalement, les monts de Babel el Groulx 
dépassant les 1 000 mètres d'altitude. Ce territoire Irrégulier est aussi parsemé de lacs et 
de cours d'eau puissants. Une telle physionomie fait en sorte que le territoire Intérieur de 
la Côte-Nord est plus difficilement accessible et que les routes de pénétration ont des 
tracés sinueux et des profils comportant souvent de fortes pentes. 

Inversement, la zone côtière présente généralement un territoire plat à l'exception de 
quelques secteurs bien circonscrits présentant un paysage plus accidenté; ce sont les cas 
des avancées du massif précambrien du secteur des Bergeronnes et du secteur de 
Franquelln. Cette zone côtière est également entrecoupée de nombreuses rivières et 
présente un sol meuble constitué de dépôts fluvio-glaclalres et marins; on y retrouve aussi 
de nombreuses cuvettes au fond imperméable supportant des tourbières de grandes 
étendues. 

Un tel relief a facilité l'aménogement de la route 138 présentant un profil beaucoup 
moins irrégulier que ceux des routes 389 et 385 qui s'enfoncent à l'intérieur des terres. 
Par contre, en raison du fait que l'on se trouve en zone côtière, la route 138 doit franchir 
l'embouchure de nombreux cours d'eau, ce qui a pour conséquence la construction de 
plusieurs ponts de dimensions respectables. Cette hydrographie compilque également 
l'aménagement de toutes les infrastructures ilnéaires longeant la côte: sentiers de 
motoneige, aménagements cyclables, etc. 
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La situation actuelle du transport 

Le ministère des Transports est responsable, sur la Côte-Nord, d'un réseau routier d'une 
longueur totale de 2 016 kilomètres. Ce réseau est composé de 1 412 kilomètres de 
routes nationales, de 9 kilomètres de routes régionales, de 212 kilomètres de routes 
collectrices et de 383 kilomètres de routes d'accès aux ressources. 

La route nationale 1 38 longeant le fleuve Saint-Laurent relie la municipalité de 
Tadoussac jusqu'à Natashquan sur près de 800 kilomètres. Par la suite, jusqu'à Blanc
Sablon, la route 1 38 se développe par tronçons isolés reliés par les traversiers. La route 
nationale 172, d'une longueur d'environ 40 kilomètres sur la Côte-Nord, relie les 
municipalités de Tadoussac et Sacré-Cœur et se poursuit plus au nord jusqu'à Chicoutimi. 
Les autres routes nationales relient, d'une part, sur une longueur de 570 kilomètres, du 
sud au nord, Baie-Comeau à Fermont (route 389) en se poursuivant au labrador et, 
d'autre part, la munic.ipalité de Forestville au canton de Labrieville (route 385). 

Pour ce qui est du transport ferroviaire, la desserte se caractérise par des réseaux privés 
reliant les secteurs miniers aux centres portuaires de Sept-Îles, Port-Cartier et Havre
Saint-Pierre. Les lignes ferroviaires de QNS&L (plus de 550 km) et Québec Cartier (plus 
de 400 km) pénètrent profondément à l'Intérieur des terres. Ces lignes ne sont pas reliées 
entre elles; aucune ligne ferroviaire ne longe la côte et ne rattache directement la région 
ou réseau ferroviaire national. Toutefois, un service de traversier-rail fait la liaison Baie
Comeav-Matone et assure ainsi une connexion ou réseau ferroviaire national pour 
l'expédition des marchandises et l'approvisionnement, principalement pour la sous-région 
de Boie-Comeou. 

Au plon maritime, la présence de 1 300 kilomètres de côtes a favorisé l'émergence de 
plusieurs installations portuaires (incluant la Basse-Côte-Nord) dont quatre ports à 
vocation nationale et internationale : Sept-iles-Pointe-Noire, Port-Cartier, Baie-Comeau et 
Havre-Saint-Pierre. Par ailleurs, en raison d'un isolement relatif, la Côte-Nord est reliée 
aux autres régions du Québec par plusieurs traverses maritimes: Tadoussac-Baie-Sointe
Cotherlne, Les Escoumins-Trois-Pistoles, Rimouskl-Forestville, Boie-Comeau-Godbout et 
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Motone, Blonc-Soblon-Sointe-Borbe (Terre-Neuve); de plus, les localités de la Bosse
Côte-Nord sont reliées entre elles par une desserte maritime. 

Le transport aérien joue un rôle essentiel dons cette vaste région de la Côte-Nord. Une 
quinzaine d'aéroports, huit de propriété fédérale (comprenant Wabush), six de propriété 
provinciale et deux de propriété municipale desservent le territoire. Sept-Îles agit comme 
pivot de nombreuses liaisons aériennes régulières régionales, interrégionales et même 
nationales alors que Boie-Comeou constitue le deuxième aéroport régional. Le territoire 
le plus isolé de la Basse-Côte-Nord et du secteur Schefferville/Fermont est desservi par 
des aéroports locaux et par des héliports. Le transport aérien des malades est également 
oHert à l'ensemble de la région mois ne relève cependant pas de la mission du ministère 
des Transports du Québec. 

Le transport Interurbain dessert la Côte-Nord jusqu'à Havre-Saint-Pierre. Des lignes 
régulières relient la Côte-Nord à Québec sept jours par semaine en raison de quatre 
liaisons par jour (deux allers et deux retours) pour Boie-Comeau-Guébec. Il en va de 
même entre Sept-Îles et Boie-Comeau et entre Sept-iles et Havre-Saint-Pierre, mais à 
raison de deux liaisons par jour (un aller et un retour). 

En ce qui a trait ou transport en commun, la région compte un organisme municipal de 
transport localisé sur le territoire de la municipalité de Baie-Comeou et doté d'une seule 
ligne avec deux autobus offrant le service. La région compte également deux services de 
transport adopté en 2001 situés dans la MRC de Sept-Rivières avec une municipalité 
membre (Sept-Îles) ainsi que dons la MRC de Manicouagan englobant cinq municipalités. 

Quant ou transport scolaire, on retrouve trois commissions scolaires en 2000 avec un 
total de près de 13 588 élèves inscrits et plus de 54,9% de la clientèle transportée. 
Enfin, l'activité du taxi est présente en 2001 dans deux agglomérations et 16 régions 
de taxis avec 100 permis; cette activité dessert 27 municipalités pour 86,9% de la 
population. 
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Le rappel du diagnostic des transports par mode 

Un réseau routier national unique utilisé à plusieurs fins 

En terme de capacité, le réseau routier nord-côtier est loin d'être saturé et il y a une 
relative stabilité du nombre d'accidents au cours des dernières années. En revanche, la 
circulation des véhicules lourds s'est fortement accrue et se fait sentir à plusieurs 
niveaux. la traverse Tadoussac-Bole-Solnte-Cotherine connaît, pour sa port, des 
périodes de forts achalandages saturant ainsi le service et affectant la fluidité du 
réseau routier. Cette fluidité est également affectée par le peu de zones de 
dépassement et par l'urbanisation des abords de route à l'intérieur et à l'extérieur des 
noyaux villageois. De même, l'unicité du réseau routier force une cohabitation souvent 
difficile entre certaines catégories d'usagers, et ce, notamment dons les traversées 
d'agglomération. Enfin, sur le plan géométrique, le réseau routier présente plusieurs 
lacunes (courbes prononcées, pentes abruptes, etc.) lesquelles affectent 
particulièrement les routes d'arrière-pays (routes 385 et 389). 

Un réseau maritime imposant constituant l'assise du développement de la Côte
Nord 

le réseau maritime est imposant et essentiel au transport des produits de la Côte
Nord, notamment du minerai de fer et d'ilménite. la présence des nombreuses 
Installations portuaires dénote l'importance qu'a joué ce mode de transport dons le 
développement de la Côte-Nord. Aujourd'hui, et malgré cette présence, le transport 
des marchandises par voie d'eau est très peu exploité. De même, le caractère Insulaire 
de la Côte-Nord rend nécessaire le recours aux services de traverses maritimes pour 
les personnes. Cependant, et malgré ces besoins, l'organisation de ces services ne 
semble pas correspondre à la demande puisqu'il y a saturation à certains endroits et 
pénurie de clientèles à d'autres. Enfin, et tout comme dans le dossier des aéroports, la 
dévolution des infrastructures maritimes de la port du gouvernement fédéral menace à 
moyen terme la survie de certains petits ports à faible volume. 
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Un réseau ferroviaire indispensable mais sous-utilisé 

le réseau ferroviaire, propriété exclusive des exploitants miniers, est un élément 
Indispensable du transport lntermodal des marchandises. la présence de cet 
équipement pourrait d'ailleurs bénéficier à d'éventuels exploitants et prospecteurs de 
ressources (bols et outres gisements) pouvant alléger par le fait même le réseau 
routier. En contrepartie, de fortes pressions s'exercent pour mettre fin au service de 
passagers offert entre Sept-Îles et Schefferville en raison de sa non-rentabilité. Un 
arrêt complet de ce service aurait des répercussions sur l'accessibilité des résidants, 
notamment ceux qui sont non reliés ou réseau routier et pour le développement du 
potentiel touristique que représente le parcours longeant la prestigieuse rivière Moisie. 

Un réseau aérien bien développé mals aujourd'hui incertain 

Compte tenu de l'éloignement et de l'isolement de certaines localités, Je réseau aérien 
nord-côtier est relativement bien développé en terme de disponibilité des 
infrastructures mois jugé défaillant sur le plon du service. Les nord-côtiers, comme ceux 
des outres régions du Québec, subissent les aléas des ajustements fréquents de l'offre 
des transporteurs, à l'exception du réseau aérien secondaire en Basse-Côte-Nord où 
des services de bose sont assurés notamment par une subvention du Ministère. Pour sa 
port, le retrait à terme du gouvernement fédéral de Jo propriété, de l'exploitation et 
du financement de certains aéroports risque de compromettre le maintien de certains 
équipements considérant la charge qu'ils représentent pour les communautés locales. 
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Les facteurs de déplacements · perspectives à long terme 

La population 

La région de la Côte-Nord, comme d'outres régions du Québec, s'achemine, selon les 
prévisions démographiques, vers une diminution globale de sa population d'ici 2016. 
Selon l'Institut de la statistique du Québec (ISQ}, la population de la Côte-Nord, 
estimée autour 105 1 00 habitants en 1996, ne sera que de 94 200 habitants en 
2016, soit une diminution d'environ 11 %1• Ces prévisions s'appuient évidemment sur 
les tendances actuelles, mols rien ne laisse présager que des modifications majeures 
pourraient survenir et inverser ces tendances. 

Toutefois, la population totale et son évolution ne sont pas toujours représentatives de 
l'évolution de la demande en matière de transport. À preuve, on observe actuellement 
sur la Côte-Nord, notamment à la traverse Todoussoc-Baie-Sainte-Cotherine, que 
cette demande croît plus rapidement que la population totale. Certains fadeurs 
comme l'évolution du toux de motorisation, l'évolution du toux de rétention du permis, 
etc., peuvent expliquer en partie cette tendance. Toutefois, avec la sortie progressive 
des baby-boomers de la population active, l'incidence de ces facteurs sur 
l'accroissement de la demande en fait de transport devrait s'amenuiser graduellement 
d'ici 2016, le plus fort de la vogue s'étant déjà manifesté. 

L'extraction et la transformation 

Les produits régionaux sont, en raison du très faible nombre de consommateurs locaux, 
réservés à une consommation extrorégionale, voire à une exportation vers l'étranger. 
Aujourd'hui, 28 % des expéditions minérales, 22 % des voleurs de débarquement de 
poissons, 1 5 % de la production forestière, 22 % de l'énergie électrique et 31 % de 
la capacité de production d'aluminium du Québec ont pour territoire d'origine la 
Côte-Nord. 

De plus, la région possède des réserves abondantes de matières premières pour 
plusieurs années à venir. Les mines de fer et d'ilménite en opération ont respectivement 
une espérance de vie de 60 et 40 ons. Plusieurs gisements miniers sont en attente 
d'exploitation : le gisement de graphite du lac Knife près de Fermont, le gisement de 

Institut de le stollstique du Québec, Évolution de la population du Québec, des RA el des MRC, Per$pedives 
démograpl>iques des région• odmlnlstraHv"s et des munlcipolilés réglonoles de comté 1996·2021, Ëditlon 
2000: mhe à jour du Scénario A, www.stot.gouv.qc.co. 
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Tout ce potentiel 
d'exploitation de 
nouveaux produits 

Source Profil èeonotrnque de la rêgton de la Côte·Nocd. miniers et de 
Édtllon 2001, Mtnostèrc de lïndustne et du eommerce nouvelles zones 

d'exploitation des forêts, de même que leur deuxième et troisième transformation 
souhaitée par le milieu ont des exigences en matière de circulation des produits tant 
pour le transport vers la côte que pour l'expédition à l'extérieur de la région. Les 
déplacements pendulaires avec la rive sud des travailleurs du secteur de la forêt 
devraient également se maintenir en fonction de l'évolution de ce secteur économique. 

Le tourisme 

Une autre activité économique qui sollicite des demandes en transport sur le territoire, 
c'est le développement touristique. Les petites municipalités comptent particulièrement 
sur le tourisme pour diversifier leur économie. Tous les modes de transport sont visés : 
la route, les traverses, les dessertes morltlmes, le chemin de fer, le réseau aérien et la 
motoneige sont envisagés pour attirer les clientèles touristiques. 

En somme, la Côte-Nord est une région dont les besoins en transport sont surtout liés 
aux besoins de développement économique et, plus particulièrement, aux besoins de 
transport des marchandises et des clientèles touristiques. Quant ou transport public des 
personnes, la faible population régionale et l'absence de perspective de croissance 
font e n sorte que les besoins futurs sont plutôt liés à une adaptation des infrastructures 
et des services ou phénomène du vieillissement de la population. 
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Les principaux défis des prochaines années 

À la lumière des sections précédentes et de l'ensemble des résultats des étapes 
antérieures, le Ministère retient les cinq grands enjeux suivants auxquels il ouro à foire 
foce ou cours des prochaines années. 

La mobilité et la complémentarité des systèmes de transport 

La Côte-Nord se distingue par la dimension du territoire, la dispersion des ressources à 
exploiter, la dispersion de sa population, la présence marquée de tous les modes de 
transport. On y observe, en particulier, un réseau de transport multimodol bien 
élaboré qui doit avant tout son développement aux besoins d'exploitation et 
d'expédition des ressources naturelles du milieu. On y observe également une fragilité 
de ce réseau, en partie en raison de sa forte dépendance envers le dynamisme 
économique régional, mais aussi en roison de la quantité et des dimensions des 
infrastructures en place pour desservir une faible 
population dispersée Maintenir la sur un très grand territoire. De 
plus, bien des mobilité des infrastructures de transport 
dépendent localement d'une seule activité 
éc.onomique. La plus personnes et des grande port des 
marchandises biens vers transportées sur la Côte-Nord 
provient ou est destinée l'extérieur et a u sein à d'outres régions du Québec 
ou à des marchés de la région mondiaux. Même au chapitre 
du transport des personnes, le réseau de 
transport de la Côte- Nord, notamment dans le 
secteur de Tadoussac, est utilisé durant l'été par une population majoritairement 
extroréglonole. L'économie de la Côte-Nord est donc intensivement dépendante de ses 
liens avec l'extérieur. 

En raison de l'importance que prend le réseau de transport de marchandises dons le 
développement de la Côte-Nord, on doit aussi penser à la nécessité d'avoir un réseau 
de base pour le transport collectif des populations. Or, pour permettre à toute la 
population de communiquer avec le monde extérieur, il doit exister un réseau minimum 
de transport des personnes; cela suppose un réseau de base de transport terrestre, 
aérien et maritime. 
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Il faut aussi considérer, comme ailleurs au Québec, qu'il y a sur la Côte-Nord des gens 
qui n'ont pas les moyens d'avoir une automobile ou d'utiliser le transport aérien. De 
plus, certains endroits sont difficiles d'accès à des prix abordables par les deux 
moyens de transport énoncés précédemment. Il doit donc être conservé un réseau de 
transport collectif terrestre des personnes qui rejoigne le plus grand nombre possible 
d'individus. 

La desserte des localités isolées 

Le territoire de la Côte-Nord est également caractérisé par la présence de localités 
que l'on ne peut atteindre par voie routière. C'est le cas de la Bosse-Côte-Nord et des 
localités de l'ile d'Anticosti et Assurer et de Schefferville. Ces localités 
doivent donc être desservies par vole maritime, aérienne ou 
ferroviaire selon le cas. a méliorer la 

desserte des 
L'accessibilité à ces territoires localités n'est cependant 
principale difficulté rencontrée. isolées La problématique 
touche plutôt l'efficacité et l'organisation des 
transport mis en place ainsi que le coôt lié à l'utilisation de ces modes. 

La fonctionnalité et la sécurité du réseau routier 

pos la 
de base 

modes de 

Dans le développement de la Côte-Nord, la route est venue tardivement. Les voles 
d'eau ont d'abord servi pour l'exploitation de la fourrure, les pêches, le transport du 
bois jusqu'aux scieries de la côte; les ports en eau profonde ont permis l'Implantation 
de grondes usines de pâte et papier; le chemin de fer a permis l'exploitation du 
mineral de l'arrière-pays; l'avion o atteint les communautés isolées. En fait, la 
route 138 n'a feint Bole-Comeou qu'en 1943, Sept-Îles en 1961, Havre-Saint-Pierre 
en 1976 et Notoshquon en 1996. La route 389, qui permet d'atteindre Fermont et le 
Labrador, n'a été complétée qu'à la fin des années 80. 

Très rapidement, de par la souplesse du transport routier, les entreprises et les 
individus se sont tourné vers le réseau routier pour le transport des marchandises et 
des personnes. À un point tel que ce mode de transport s'est mis à concurrencer et, 
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dons certains cos, à remplacer les outres modes de transport. L'amélioration des 
performances des véhicules, l'évolution des attentes des usagers et la croissance 
rapide de l'utilisation du réseau routier posent aujourd'hui de nouveaux défis ou 
réseau routier existant en termes de fluidité, de 
congestion et de sécurité. Améliorer la 

fluidité et la 
De plus, des conditions sécurité du climatiques hivernales porticu· 
lièrement rudes et une réseau routier topographie souvent difficile 
conjuguées à l'étendu du réseau et aux nombreuses 
structures contribuent actuellement ou défi du 
maintien même de l'intégrité des infrastructures existantes. 

Des efforts particuliers doivent donc être consentis pour améliorer, ce qui sous-entend 
préalablement de maintenir, la fonctionnalité et la sécurité du réseau routier nord
côtier dons son ensemble. 

La qualité de vie du milieu et la gestion des infrastructures de transport 

L'implantation et l'utilisation des infrastructures de transport sur le territoire ne se font 
pas sons répercussions sur l'environnement et le milleu de vie des populations. les 
infrastructures elles-mêmes {routes, quais, aéroports, rails) et aussi leur utilisation 
{circulation, achalandage), même si elles s'avèrent essentielles à la mobilité des 
personnes et des biens, génèrent des Impacts non négligeables qui doivent être 
adressés. 

Au chapitre de la route, les impacts sur l'environnement sont Intégrés progressivement 
dans les pratiques courantes du Ministère, notamment au 
moment de fa construction de Concilier les nouveaux tronçons. Par ailleurs, la 
présence des infrastructures différentes routières a favorisé une 
organisation de l'espace axée essentiellement sur le 

vocations de véhicule motorisé et a fait en sorte que les cllentèfes plus 
vulnérables des rues la route principales des agglomérations, 
tels les piétons et les cyclistes, s'y sentent parfois inconfortables. Ce développement 
des milieux de vie autour des axes de transport contribue, notamment par fa 
multiplication des accès privés, à l'accroissement des conflits et aux risques d'occidents. 
Le défi que posent ces problématiques en est un de gestion des infrastructures de 
transport en prenant en compte les préoccupations des différents intervenants et 
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usagers de la route dans la définition de mesures visant l'amélioration de la qualité de 
vie des villes et villages nord-côtiers. 

En plus de générer une plus gronde sécurité routière et une circulation plus efficace, 
une gestion éclairée et concertée des corridors routiers limite le nombre de gens 
exposés aux impacts environnementaux de cette circulation {bruit, vibration, exposition 
au transport de matières dangereuses, etc.). En protégeant les corridors routiers et en 
réaménageant les traversées d 'agglomération en tenant compte des caractéristiques 
du milieu, l'on contribue également à une valorisation du paysage, é lément important 
de la promotion touristique de la Côte-Nord. 

Un soutien au développement des autres besoins en transport 

La Côte-Nord a développé avec le temps un ensemble de réseaux de transport 
répondant aux besoins spécifiques de certains usagers tels que les routes forestières 
pour l'exploitation de la forêt et l'accès à la villégiature {4 000 km) et un réseau de 
pistes de motoneige reliant la côte d'une extrémité à l'outre { 1 300 km). D'autres 
réseaux comme les voies cyclables et les sentiers de VTT, 
encore embryonnaires il y a Contribuer au quelques années, connaissent un 
développement soutenu développement suivant les efforts des différents 
usagers et des communautés harmonieux locales. 

des réseaux De par leur vocation associée étroitement au 
domaine du loisir et du tourisme, le développement de ces Infrastructures relève avant 
tout de la responsabilité d'un outre ministère, de municipalités ou d'organismes locaux. 
Le ministère des Transports du Québec souhaite néanmoins pouvoir contribuer à 
soutenir leur développement dons la mesure de sa mission, de ses orientations et de 
ses politiques. De plus, comme ces réseaux finissent souvent par croiser sur le territoire 
le réseau routier à la charge du Ministère, celui-ci souhaite pouvoir contribuer à la 
concertation des multiples organismes et partenaires concernés de manière à assurer 
une harmonisation entre les réseaux et à clarifier les responsabilités de chacun. 
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En conclusion 

le diagnostic des transports pour la Côte-Nord a fait ressortir le besoin du maintien et 
du développement d'un réseau de transport multimodal équilibré. les grands enjeux et 
les orientations proposées sont donc orientés sur la préservation des réseaux existants 
et l'amélioration de ceux-ci dans une perspective de soutien économique et de 
desserte efficace de toutes les communautés au moindre coût. 

En pratique cela signifie la recherche du maintien et du développement des réseaux 
maritime, aérien et ferroviaire mois également J'amélioration du réseau routier afin 
que celui-cl satisfasse les besoins de circulation des marchandises et des personnes tout 
en limitant les répercussions sur l'environnement humain et physique. 

la recherche d'une plus grande efficacité et d'une plus gronde rentabilité de tous les 
modes de transport devrait permettre à toutes les communautés de mettre à profit leur 
potentiel économique ainsi que de conserver et d'améliorer différents services de 
transport déJà offerts à lo population. Cette recherche ne se fera pos sons analyser 
sérieusement lo performance socio-économique des solutions possibles. les solutions 
et/ou les équipements trop dispendieux par rapport ou;~~ capacités et aux besoins 
réels du mtlteu minent les énergies et mettent en péril les services de bose des 
communautés. les pistes d'action devront, dons ce contexte, être mises en oeuvre de 
concert avec les différents partenaires et de manière à améliorer Jo qualité et la 
performance des réseau;~~ tout en soutenant en priorité les projets à forte incidence 
socio-économlque. 
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La structure de la proposition 

La proposition de Plon de transport pour la Côte-Nord a été élaborée essentiellement 
sous la forme de fiches thématiques. Cette formule a été retenue principalement pour ses 

qualités : facilité de consultation, concision de la présentation et structuration uniforme des 
informations. Choque fiche contient donc les éléments suivants : 

La fiche réfère 6 un 
thème et peut élre 
subdiviu!e en volets. 

Cette sedion reprend 
les éléments des ëtudes 
teclvliques, du 
diagnostic et des 
consultations. 

Les pistes d' odion 
prédsenl les moyens 
pour atteindre les 
objedifs. 

Les partenaires •ont en 
soutien 6 titre porticipofif 
ou consultatif 6 la mise en 
œuvre des actions. 

Les indicateurs permettent de 
mesurer l'efficacité des odions 
et donc l'atteinte des objectifs. 

Lo structure de la proposition 
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Choque thème est 
regroupé en londion 
des grands enjeux 
régionaux. 

Ces attentes sont issues 
des consultations et des 
mémoires. 

Les objedifs sonl 
formulés por thème. 

L'échéance prédse la~ de 
l'action : colrllerrne (0-5 ons), 
moyen terme ( 5- 1 0 ons) el long 
terme (10 ons el plus) . 

Le thème développé est issu 
d'un ensemble de documents 
auxquels peut référer le 
lecteur ou besoin . 

Proposition de plon de transport 
Mol 2002 



1 LA MOBILITÉ ET LA COMPLÉMENTARITÉ DES SYSTÈMES DE TRANSPORT 

D La mobilité des personnes 
Volet 1 : La desserte routière 

Bilan des problématiques 

- le territoire de la Côte-Nord est vaste, les villages éloignés les uns des outres et les 
perspectives sur le plon démographique Indiquent une stabilisation, sinon une boisse à long 
terme de la population nord-côtière dons son ensemble. 

- À l'exception des secteurs isolés de la Mingonle (Anticosti), de la Bosse-Côte-Nord et du 
nord de la Coniopiscou (Schefferville)l, l'ensemble des villages de la Côte-Nord est relié ou 
réseau routier quebécois par trois routes nationales que sont les routes 138, 172 et 389. 

- À l'exception des requêtes des résidants de la Bosse-Côte-Nord, seul le lien potentiel entre 
le Relais Gabriel et le barrage SM-3 fait figure de demandes du milieu en matière de 
nouveau lien routier. Ainsi, un peuplement majoritairement côtier et une très faible 
occupation du territoire intérieur expliquent en boone partie le peu d'exigences pour le 
déploiement de nouveaux liens routiers publics dons l'arrière-pays. 

- En revanche, l'unicité des liens routiers desservant les villages nord-côtiers exige le maintien 
et l'amélioration constante des condl1ions routières existantes favorisant la mobilité des 
populations. 

- Dons ce contexte, tout nouveau développement routier doit être nécessairement justifié à la 
fois sur la bose de sa rentabilité financière, sociale, économique et environnementale. 

' Voir la llcl>e .ol SU< lo desserte des locollt& lsoloifl 

la mobilit6 ella comp/ém~torire des sysremes de transport 
Thème 1 la mobilité des personnes 
Volet 1 : la desserte routière 
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Attentes du milleu 

- la réalisation de divers projets routiers majeurs en vue d'améliorer les conditions routières 
nord-côtières : 

- la construction d'un pont sur le Saguenay; 
- la réfection complète de la route 389 (particulièrement le tronçon Fire-loke- Fermont); 
- le prolongement de lo route 1 38 en Bosse-Côte-Nord; 

la réalisation de la bretelle SM-3 et la prise en charge de la route de SM-3; 
- l'amélioration des routes 138, 172 et 385 ; 
- l'établissement d'un lien routier entre Schefferville et Conioplscou ou entre Scheffervllle-

Menlhek et Esker (ou lobrodor)l 

Objectifs 

les obJectifs poursuivis par le Ministère à ce chapitre sont doubles puisqu'ils visent à améliorer 
les conditions routières existantes sons pour autant laisser de côté les opportunités qui s'offrent 
à lui de répondre plus adéquatement aux besoins qui évoluent dons le temps. 

};> Favoriser la mobilité des populations nord-côtières essentiellement par le maintien et 
l'amélioration des condl1ions routières existantes. 

};> Assurer le suivi et l'analyse de diverses opportunités visant l'amélioration de la 
desserte routière nord-côtière. 

);> Accroître la concertation et le portenoriot dons l'analyse des opportunités. 

' Aussi ab«d6 dom le plan do troruport du Netd·du~ 

Proposition de plon de transport 
Mol2002 



Pistes d'action Échéance 

~ Apporter les corrections nécessaires au réseau routier en fonction des actions visées aux thèmes sur la sécurité, la fluidité et la qualité du réseau routier. 

~ Contribuer aux analyses d'opportunités de différents proiets de développement et d'amélioration de la desserte routière. 

Action continue 

Action continue 

Action continue ~ Associer étroitement des représentants du milieu dons la définition et le suivi de l'analyse des opportunités. 

Partenaires 

- MRC 
- Municipalités 
- Gouvernement fédéral 
- Autres intervenants en foncti011 des proiets 

Indicateurs d'atteinte de résultat 

- Maintien et amélioration des temps de déplacement théorique sur la Côte-Nord 
- Amélioration des indices d'orniérage, de rugosité et de fluidité 
- Nombre de km de route sur lequel est faite une Intervention d'amélioration 
- Nombre de km de route sur lequel est fait du développement 

La mobilité et la complémentarité des systèmes de ff'onsport 
Thème t lo mobilité des per.annes 
Volet 1 : la desserte routlere 
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Pour plus d'infonnation 

Études techniques, Tome 1, chapitre 9 . le réseau routier, novembre 1997 
Visioo des transportl, document de consuitatioo, avril 1998 

• Comptes rendus et mémoires des consultations tenues par territoire de MRC, février 
2001 

Proposition de plan de transport 
Mol2002 



1 LA MOBILITÉ ET LA COMPLÉMENTARITÉ DES SYSTÈMES DE TRANSPORT 

D La mobilité des personnes 
Volet 2 : Les traverses maritimes 

Bilan des problématiques 

En plus d'assurer la mobilité des personnes et des marchandises avec les réglons adfacentes, 
les services de traversiers permettent des bouclages de parcours dons l'optique de circuits 
touristiques. 

• Afin d'entrer oo de sortir de la Côte-Nord, environ 85 % des véhicules motorisés utilisent la 
traverse Tadoossac-Boie-Sainte-Catherine, 1 0 % la traverse Matane-Boie-Comeau
Godbout et le reste, les autres traverses: Les Escoumlns-Trois-Pistoles, Forestv!lle-Rimouski et 
Blanc-Sa bion-Sainte-Barbe. 

- Alors que la traverse Tadoussac-Boie-Sainte-Catherlne corv10it des difficultés de congestion 
à certaines périodes, d'autres traverses présentent plutôt des lacunes d'achalandage et de 
rentoblllté : l'achalandage à la traverse Matane-Baie-Comeau-Godbout tend à stagner 
depuis 1990, alors que la traverse touristique de Havre-Saint-Pierre-L'Île-d'Anticosti
Rivière-au-Renard a connu des déficits d'exploitation menant à sa cessation ou terme de 
seulement trois années d'exploitation. 

- Cependant, les expériences positives de la traverse privée Forestvllle-Rimooskl, le nombre 
non négligeable de passagers ayant utilisé la traverse touristique de Havre-Saint-Pierre
L'Île d'Anticosti-Rivière-au-Renard et la reprise progressive du traversier des Escoomins 
laissent néanmoins présager des possibilités Intéressantes quant à la viabilité de ces liens 
maritimes sur une base saisonnière. 

- Des Investissements majeurs seront éventuellement nécessaires pour une rénovation mafeure 
oo pour le remplacement du navire affecté à la traverse Matane-Bale-Comeou-Godboot : 
sa configuration ne permet pas de maximiser son chargement, et donc sa rentabilité, les 
services à bord sont considérés désuets, sa vitesse de croisière entraîne une traversée jugée 
trop longue et il y a une difficile cohabitation entre certaines clientèles compte tenu de 
l'exigu'1lé des lieux de chargement des véhicules. Cet Investissement sera donc l'occasion 
d'une remise en question quant à l'adéquation de ses ports d'attache. Sa localisation 
optimale peut en effet varier considérablement selon les besoins de sa clientèle. 

lo mobilité et lo comp/émet'lforité des symmes de transport 
Tt.ème 1 la mobilité des personnes 
Volet 2 : les traverses maritimes 
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• La Société des traversiers du Québec (STQ) est un partenaire incontournable qui, par sa 
mission, peut avoir une grande influence sur l'organisation des services sur la Côte-Nord. 

Attentes du milleu 

- Améliorer le lien maritime Bole-Comeou-Godbout-Matone par l'acquisition d 'un nouveau 
navire adéquat; 

- Mettre en place un débarcadère pour le transport maritime des véhicules de promenade et 
des camions dans lo MRC de Sept-Rivières; 
Rétablir un lien interrive entre Havre-Saint-Pierre, Anticosti et la Gronde-Vallée afin de 
soutenir le développement touristique; 

- Améliorer l'animation touristique sur les traverses du Saint-Lourent. 

Objectif 

L'ensemble de la problématique démontre qu'il y a un besoin pour une plus gronde 
planification dans le domaine des projets de traverses maritimes prenant en considération 
tootes les facettes du développement régional, ainsi qu'un besoin d 'adéquation des prefets 
aux réalités du milieu et du marché. Par conséquent, l'obfectlf poursuivi par le Ministère est 
de: 

~ Revoir, en collaboration avec loos les intervenants, la planification et l'orgonisotion 
des services de traversiers dans le contexte d'une meilleure adéquation entre l'offre et 
la demande poor l'est du Québec. 

Prap011!lon de plan de transport 
Mol 2002 



Pistes d'action Échéance 
'» Mettre à jour les infonnations sur les mouvements des entreprises, des résidants et des touristes pour l'est du Québec et procéder à une consultation sur les besoins en 

matière de services de traversiers. 
Action continue 

}> Proposer, en collaboration avec la STQ et la Direction du Bas-Saint-lourent- Gapésie du Ministère, une stratégie globale de réorganisation des services de 
traversiers entre Jo Côte-Nord et le Bos-Saint-laurent/Gaspésie. 

Court terme 

'» Favoriser la mise en place d'un lien interrlve saisonnier entre Havre-Saint-Pierre, Anticosti et Gronde-Vallée'. Court terme 

'» Poursuivre les analyses visant à évoluer la rentabilité des services de transport maritime dédiés aux véhicules lourds et intégrer ces lnfonnations en considérant leur 
impact sur l'organisation des services de traversiers. 

Action continue 

'» Soutenir les promoteurs dons la définition et le suivi de projets visant à doter la région de nouveaux services de traversiers. Action continue 

Voir tgalomen1 c) ce w{ello flct>e 4 •ole• 2 sur t OfQOnlwllon mulltmodole des loco1116slsol6 .. 

Partenaires 

Société des traversiers du Québec 
• Direction du Bos-Saint-lourent- Gaspésie du ministère des Transports 
• MRC 
• Exploitants privés de traversiers 
• Ministère des Régions 
• Tourisme Québec 
• Association touristiques régionales 
• Conseil régional de développement de la Côte-Nord 
• Entreprises dons le secteur du commerce au détail 
• Ensemble des usagers des traversiers 

Indicateurs d'atteinte de résultat 

• Accroissement des ochalondoges des traverses autres que celle entre Todoussoc et Bele· 
Sainte-Catherine 
Dépôt d 'un rapport sur la stratégie de réorganisation des services pour l'est du Québec 

La mobilité et lo complémentarité des systèmes de transport 
Thème 1 Lo mobilité des personnes 
Volet 2 : Les traverses morrimes 
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Pour plus d'information 

Étvdes techniques, Torne Il, chapitre 11. le troruport maritime, décembre 1997 
• Vision des transports, document de consultation, avril 1998 

Comptes rendus et mémoires des consultations tenues par territoire de MRC, février 
2001 

• le plon stratégique 2001-2004, Société des traversiers du Québec, avril 2001 
• la Politique de transport maritime et fluviale : le Québec à la barre, Ministère des 

T ronsports du Québec, ooOt 200 1 

Proposition de plon de transport 
Mal 2002 



1 LA MOBILITÉ ET LA COMPLÉMENTARITÉ DES SYSTÈMES DE TRANSPORT 

D La mobilité des personnes 
Volet 3: La desserte aérienne 

Bilan des problématiques 

- Il y a d'importantes diminutions du nombre d'embarquements, de débarquements et de 
mouvements d'aéronefs dons les principaux aéroports de la Côte-Nord, et ce, ou cours des 
dernières années. 

- Le nombre et les transporteyrs offrant des services sur la Côte-Nord ont beaucoup fluctué, ce 
qui s'est traduit généralement par une baisse de service: perte de liaisons directes, 
diminution des fréquences, fluctuation et Inadéquation des horaires, accroissement du coût 
des billets, réduction du gabarit des avions (et donc du confort), des services à bord, etc. 

- Ces fluctuations dans le domaine des services se produisent parallèlement ou processus de 
dévolution du gouvernement fédéral de la propriété de ses aéroports sur la Côte-Nord : 
Boie-Comeou, Sept-Îles, Havre-Saint-Pierre et Notashquan. La diminution des ocholondoges 
et le maintien d'une réglementation Importante posent le défi de la reprise et du maintien 
de la viabilité des aéroports par les communautés locales. 

- De par son éloignement des grands centres urbains décisionnels, la desserte aérleme de la 
Côte-Nord, maillon essentiel d'un réseou de transport rnultlmodol Intégré, contribue au 
maintien de la dynamique régionale, notamment par le maintien et le développement des 
liens d'affaires. De pkH, les services de santé recourent fréquemment aux services aériens 
pour assurer la venue de médecins Itinérants et le déplacement des malades vers les grands 
centres. 

- Le domaine du transport aérien est principalement de compétence fédérale et les services 
sont largement dictés par les Initiatives privées. Dons ce contexte, le rôle du ministère des 
Transports du Québec demet~re marginal. la crise que semble traverser non seulement la 
Côte-Nord mols l'ensemble du Québec, confronte le gouvernement à la nécessité de 
maintenir une desserte oérieme pour les besoins de son développement qui passe 
nécessairement par celui des régions. 

- les damées sur les mouvements d'aéronefs et de passagers sont difficiles ô se procurer et 
posent ainsi un défi à la compréhension globale de la problématique, et ce, particulièrement 
pour les petits aéroports. les informations sont souvent partielles et leur caractère privé les 
rendent souvent inaccessibles. 

Lo mobilité et lo complémentarité des syslémes de tromporl 
Thème 1 lo mobilité des personnes 
Volet 3 : lo desserte aérienne 

• 18-

Attentes du milieu 

- Maintenir la régularité des horaires et réduire le coOl du transport aérien pour les usagers 
de la Côte-Nord; 
Contribuer financièrement afin d'assurer la pérennité de certains aéroports régionaux; 
Mettre en œuvre des mesures Incitatives favorisant le développement et la croissance du 
transport aérien; 
Revoir le classement de certains aéroports effectué dons la Politique du gouvernement du 
Québec en matière d'Infrastructures aéroportuaires; 

- Assurer la sécurité des voyageurs dons un contexte de restructuration des services d'aide ô 
la navigation. 

Objectif 

la problématique du transport aérien déborde le cadre stricte de la région et fait appel à 
une position ministérielle, voire gouvernementale. Dons ce contexte, la Direction de la Côte
Nord n'a pas d'outre choix que de s'associer aux outres unités de son Ministère et de définir, 
en collaboration avec les usagers du milleu, le rôle que devrait jouer le Québec dons le 
maintien de services aériens adoptés aux réglons. Ce rôle devra nécessairement se concevoir 
dons la mesure des moyens du Ministère, à l'lntérletJr de ses compétences, dons un souci 
d'équité et sons vouloir se substituer ou rôle primordial du gouvernement fédéral en matière 
de transport aérien que lut confère sa juridiction quasi exclusive dans le domaine. 

};> Contribuer, dons la mesure des moyens du Ministère, à assurer une desserte oérieme 
adoptée aux besoins de la région. 

Proposition de plon de transport 
Mol2002 



Pistes d'action Échéance 

)> Collaborer à documenter et à analyser les contraintes à l'établissement de services dédiés à la région, de même que cerner les besoins et les attentes des usagers 
nord-côtiers. 

Court terme 

)> Favoriser et soutenir techniquement l'initiative régionale en transport aérien, notamment celle répondant oux services recherchés. Action continue 

Court terme )> Contribuer à la définition du rôle de l'État en matière de transport aérien et foire valoir les besoins de Jo région en matière de desserte aérienne dons le cadre de 
l'établissement d'une future politique québécoise. 

)> Améliorer Jo collecte et Jo diffusion des données fiables sur les déplacements par avion pour l'ensemble de Jo Côte-Nord. Action continue 

Court terme )> Contribuer au regroupement des besoins des utilisateurs corporatifs afin de soutenir une approche coopérative dans l'établissement de service aérien en région. 

Partenaires 

- Municipalités 
• MRC 
- Ministère des Régioru du Québec 
- Conseil régional de développement de la Côte-Nord 
- Centres locaux de développement 
- Chambres de commerce 
• Entreprises régionales 
- Régie régionale de Jo santé et des services sociaux 
- Transports Canada 

Indicateur d'atteinte de résultat 

- Maintien des liaisons répondant aux besoins de la population 

La mobilité ella complémentorité des syslémes de transport 
Thème 1 la mobilité des personnes 
Volet 3 : la desserte aérienne 
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Pour plus d'information 

Études techniques, Tome Il, chapitre 1 2. le transport aérien, décembre 1997 
Vision des transports, document de consultation, avril 1998 
Comptes rendus el mémoires des consultatloru tenues par territoire de MRC, février 
2001 

• La Politique du gouvernement du Québec en matière d'infrastructures aéroportuaires, 
c:léœmbre 1995 

Proposition de plon de transport 
Mai 2002 



1 LA MOBILITÉ ET LA COMPLÉMENTARITÉ DES SYSTÈMES DE TRANSPORT 

D La mobilité des personnes· 
Volet 4 : Le transport collectif terrestre 

Bilan des problématiques 

- Avec le vieillissement de la population, les perspectives démographiques à la baisse, les 
faibles clientèles dispersées et le recours à l'automobile largement répondu dans les 
habitudes de transport, se pose le problème du maintien et de la rentabilisation du transport 
collectif sur le territoire nord-côtier. 

- les services de transport scolaire et inten~rbain rejoignent l'ensemble de la population 
régionale desservie par la route. le maintien du premier, qui relève maintenant du ministère 
de l'Éducation, est tributaire de l'évolution des clientèles scolaires. Le deuxième, qui relève 
essentiellement du secteur privé, est dépendant de l'évolution des clientèles sur les lignes de 
base qui assure le servl<:e sur les parcours moins rentables. 

- le transport en commun el le transport adapté sont, pour leur part, les parents pauvres de 
la Côte-Nord puisqu'ils ne se retrouvent que darn les centres urbains les plus Importants. De 
grandes portions de la Côte-Nord ne sont pas couvertes par le transport en commun foute 
des niveaux de population nécessaires à l'obtention du financement gouvernemental. En ce 
qui a trait au transport adapté, les niveaux d'investissements requis des communautés locales 
pour l'Implantation d'un tel service sont jugés trop élevés compte tenu de la demande, et 
cela, malgré un financement par le MTQ pouvant atteindre 75% des coûts totaux. 

- le transport adapté est le seul service dont la demande est appelée èl augmenter dans 
l'avenir non seulement èl cause du vieillissement de la population mals aussi en raison de la 
désinstiMionnallsation des services de santé et du maintien à domicile. 

- Aux endroits où l'éventail de services de transport collectif est multiple, et ce n'est pos 
seulement le cas darn les plus grandes agglomérations, il est possible d'observer des 
dédoublements de services et la sous-utilisation des équipements. le fonctionnement cloisonné 
par mode et por programme est souvent en couse. le peu de mise en commun de services 
aboutit certes è1 une utilisation peu efficace des ressources et à la multiplication des 
organismes responsables de la gestion du fonctionnement et de l'organisation du transport 
collectif. 

- Le nombre de permis de taxi serait trop élevé pour la MRC de Sept-Rivières selon certains 
Intervenants. Cependant la Commission des transports du Québec, qui émet les permis, 

Lo mobilité et la complémerttodté des systèmes de transport 
Thème 1 la mobilité des personnes 
Volet 4 :le transport collectif terrestre 
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affirme que le nombre de permis serait toutefois fondé sur la base de la demande. Le 
rachat des permis ne serait donc pos pour l'Instant justifié. 

Attentes du milleu 

- Expérimenter et promouvoir des modes de transport collectif terrestre adoptés ou contexte 
nord-côtier; 

- Consulter les différents intervenants avant tout prefet d'intégration du transport collectif; 
- Améliorer la desserte actuelle de certains services (harmonisation des horaires du transport 

Interurbain, formation adaptée des chauffeurs aux clientèles, etc.). 

Objectifs 

Fort de l'analyse de la situation dans le contexte global du Québec, le ministère des 
Transports du Québec est convaincu des bénéfices qu'aurait l'Intégration des services de 
transport collectif. la stratégie poursuivie par le Ministère porte sur l'approche volontaire de 
mise en commun de certains services de transport collectif en prenant appul sur les modes 
disponibles. 

~ Assurer le maintien du transport collectif terrestre en région por une plus grande 
Intégration dans la gestion des services; 

~ Accroître l'offre de transport collectif terrestre èl une plus grande portion du territoire 
nord-côtier. 

Prap<»ltlon de plan de transport 
Mol 2002 



Pistes d'action Échéance 
)> Supporter financièrement les organismes désirant mener des études visant à menre leur service en commun. Action continue 

)> Fournir une aide aux compagnies de taxis afin de modifier une partie de leur parc automobile pour le transport adapté. Action continue 

)> Accroilre la diffusion des programmes existants auprès des organismes offrant des services. Court terme 

)> Favoriser la concertation entre les intervenants pour la recherche de solutions alternatives. Action continue 

> Supporter les promoteurs dans la recherche, la défmition et l'expérimentation de projets pilotes. Action continue 

Partenaires 

- MRC 
- Municipalités 
- Régie régionale de la santé et des services sociaux 
- Office des personnes handicapées du Québec 
- Commissions scolaires 
- Compagnies de taxis 
- Transporteurs interurbains 

Indicateurs d'atteinte de résultat 

- Nombre d'expériences de mise en commun de services 
- Nombre de projets pilotes mis sur pied permenant d'étendre l'offre de transport collectif 

terrestre 
- Nombre de personnes transportées par les transports collectifs 

La mohilit.i el/o complémentarit.i des systèmes de transport 
Tnème 1 La mobilité des personnes 
Volet 4 : Le transport collectif terrestre 
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Pour plus d'infonnation 

• Études techniques, Tome Il, Chapitre 13. le transport collectif, décembre 1997 
VIsion des transports, document de 'ëonsultation, avril 1998 

• Comptes rendus et mémoires des consultations publiques tenues par territoire de MRC, 
février 2001 

Proposition de plon de transport 
Mol 2002 



1 LA MOBILITÉ ET LA COMPLÉMENTARITÉ DES SYSTÈMES DE TRANSPORT 

fJ Le transport des marchandises 
Volet 1 : L'intégration des modes de transport 

Bilan des problématiques 

- L'économie de la Côte-Nord, comme celle des outres régions ressources, est fortement liée à 
l'exploitation des matières premières telles que le mineral, la forêt, les pêche1 et la 
première transformation de l'aluminium. 

- La région s'est donc dotée ou fil des années des équipements nécessaires à l'expédition de 
cette matière première : ports, chemins de fer, traversier-rail, quais, etc. À ce titre, la Côte
Nord possède déjà un intéressant potentiel d'intermodolité dû à la présence en plusieurs 
endroits de ces Infrastructures. 

- la gronde majorité du tonnage expédié (le minerai de fer) se fait en intermodolité par train 
et par navire. La majeure portle de la production d'aluminium étant expédiée vers les 
marchés de consommation par traversier-rail ou directement por navire, ce sont un peu moins 
de 5 000 camions qui transitent sur la route 1 38 annuellement à ce chapitre. 

- Sur la Côte-Nord, seul le secteur du bois d'œuvre (bols en longueur, bols œuvré, copeaux, 
sciures, écorces) est majoritairement occoporé par le transport routier. [1 n'en demeure pas 
moins qu'un lorge volume de produits finis en provenance de la Côte-Nord rejoint tôt ou tord 
le chemin de fer à l'extérieur de la région pour des destinations éloignées. 

- La venue de nouvelles entreprises, notamment de deuxième el troisième transformation, telle 
qu'il avait été souhaitée dons les plans stratégiques locaux de développement, renforce la 
pertinence d'analyser plus en profondeur les possibilités d'occroilre et de maximiser le 
recours aux autres modes de transport en complémentarité ou non avec le camionnage pour 
le transport des marchandises en provenance et en destination de la Côte-Nord. 

- De par son éloignement des marchés et par souel de demeurer compétitive dans un contexte 
de mondialisation des échanges commerciaux, la Côte-Nord se doit d'envisager différentes 
avenues pour ses expéditions. Cependant, l'Intégration des modes de transport, même si elle 
offre à prime abord des avantages indéniables, nécessite la concertation de nombreux 
Intervenants et plusieurs conditions doivent être réunies afin de rendre les chaînes de 
transport opérationnelles et économiquement viables pour les exploitants comme pour les 
expéditeurs. 

La mobililé el la cornplémenforifé des sysfémes cie fron.sporf 
Thème 2 Le transport des marchandises 
Volet 1 : L'Intégration des modes de transport 
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Attentes du milieu 

- Maintenir et optimiser les Infrastructures existantes, notamment par la réalisation d'une 
desserte ferroviaire et une zone de transbordement à Bole-Comeou; 

- Favoriser le recours au mode maritime comme alternative au transport routier des 
marchandises, notamment par la mise en place : 

- d'un traversier-roll entre Sept-iles, Port-Cartier et Matone; 
- d'un lien maritime dédié ou transport lourd entre Forestville et Rimouski. 

Objectifs 

L'approche du Ministère dans ce contexte est d'Identifier, en concertation avec les intervenants 
el de concert avec la Politique québécoise du transport maritime et fluvial, les projets les plus 
susceptibles de rencontrer les objectifs qui sont d'offrir une solution viable ou transport des 
marchandises et de contrer les effets de l'accroissement des véhicules lourds. 

li> Favoriser et maintenir l'lntermodallté (liens entre les modes ferroviaire, maritime et 
routier) pour le transport des marchandises en provenance et à destination de la Côte
Nord comme solution viable et complémentaire aux véhicules lourds. 

Proposition de plan de transport 
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Pistes d'action Échéance 
);> Maintenir à jour les données sur les flux de transport des marchandises et parfaire les connaissances sur les problématiques de transport intermodol et par mode. Court et moyen 

terme 

:;;. Améliorer l'approche client et le suivi auprès des expéditeurs de la région afin de préciser leurs besoins et leurs attentes. 

J;. Soutenir les promoteurs et les accompagner dons le montage de projets visant à favoriser ou à consolider l'intermodolité. 

);> En accord avec la politique moritil!"!, soutenir la définition et la mise en place de projets intermodoux à l'aide d'incitatifs. 

Action continue 

Action continue 

Action continue 

Partenaires 

-Expéditeurs (entreprises productrices, importatrices et exportatrices) 
-Transporteurs terrestres et maritimes (compagnies de camionnage, de chemin de fer, 

armateurs, etc.) 
-Opérateurs (transbarcleurs, gestionnaires de ports, etc.) 

Indicateur d'atteinte de résultat 

- Maintien ou accroissement de la port des modes autres que le camion dans la répartition 
des volumes de marchandises transportés en provenance ou à destination de la Côte-Nord. 

La mobilité el/a complémenlorilé des systèmes de transport 
Thème 2 le transport des marchandises 
Volet 1 : l'Intégration des modes de transport 
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Pour plus d'information 

• 
• 

• 
• 

• 

Étude technique, Tome 1, Chapitre 8. Le réseau routier, avri11998 
Étude technique, Torne Il, Chapitre 11 et 12. le transport maritime et ferroviaire, iuin 
1998 
Vision des transports, document de consultation, avril 1998 
Comptes rendus et mémoires des consultations publiques par territoire de MRC, février 
2001 
la Politique de transport maritime et fluviale: le Québec à la borre, ooùt 2001 
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j LA MOBILITÉ ET LA COMPLÉMENTARITÉ DES SYSTÈMES DE TRANSPORT 

fJ Le transport des marchandises 
Volet 2 : La circulation des véhicules lourds 

Bilan des problématiques 

- ta présence des véhicules lourds wr les rOUles de la Côte-Nord s'est accrue sensiblement aux 
cours des cinq dernières années, notamment en ce qui concerne le transport du bois d'œuvre 
qui a sulvl la crolsso~e globale de cette Industrie. 

- Malgré les possibilités d'accroître la part des autres modes de transport pour l'expédition 
des produits finis et les perspectives de stabilisation des productions à court et moyen terme, 
l'approvisionnement des usines de transformation du bois se fera encore largement par 
camion puisque les parterres de coupe se situent en gronde majorité dons l'arrière-pays 
nord-côtier et sont destinés à cette région pour une première transformation. 

- Les effets de l'accroissement des véhicules lourds se font sentir à plusieurs niveaux : en 
termes de sécurité, de fluidité, de dégradation et de qualité de vie. 

- la rOUle 1 38 sur la Côte-Nord présente plusieurs sections, notamment en Haute-Côte-Nord, 
en deçà des normes prescrites en matière de zones de dépassement. 

- L'utilisation de plus en plus répandue des camiom de type 8 contribue également à la 
détérioration des Infrastructures routières par l'usure prématurée des accotements de la 
route. 

- Les risques environnementaux associés au transport des matières dangereuses par les 
véhicules lourds ont ressorti comme un enjeu d'Importance lors des consultations publiques et 
dans les enquêtes menées par le Ministère : 4 1 % des 46 accidents inventoriés entre 1 992 
e l 1996 se sont produits à l'Intérieur d'agglomérations. 

- Plusieurs billes de bois sont perdus dans les premiers kilomètres parcourus par les camions 
de bols. Foute d'espace sécurltalre en bordure de rOUle pour l'arrimage, certains 
camionneurs ne vérifient pas adéquatement leur chorge, ce qui compromet la sécurité des 
usagers. 

lo mobilité el lo comp/émf!f1forilé des systèmes de tronsporl 
Thème 2 le transport des marchandises 
Volet 2 : La drculotlon des vèhicules lourds 
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Attentes du milieu 

- Améliorer le réseau rOUlier en prenant en compte les particularités du transport lourd de 
manière à minimiser ses Impacts sur les milieux de vie et à la traverse Tadoussoc-Bole
Solnte-Catherlne; 

- Relocaliser la rOUle hors des agglomérations urbaines; 
- Adresser la problématique du transport des matières dangereuses en zone urbanisée; 
- Envisager le recours au transport maritime comme solution complémentaire ou transport 

routier. 

Objectifs 

Malgré ses nombreux effets, le camionnage est une réalité avec laquelle la région doit 
composer en raison de son Importance dans la logistique de transport des entreprises et des 
nombreux emplois qui en découlent. les objectifs poursuivis par le Ministère sont donc à l'effet 
à la fols de diminuer l'Impact de la circulation des véhicules lourds tOUl en améliorant les 
conditions de circulation. Cela implique une série de mesures qui sont pour la plupart déjà 
adressées dans les autres sections de ce document. 

> Améliorer les conditions de circulation !OUI en diminuant les impacts des véhicules 
lourds; 

)> Limiter la croissance des véhicules lourds par l'utilisation des autres modes de 
transport. 

Proposition de plon de transport 
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Pistes d'action Échéance 

> Accroître les zones de dépassement, en commençant dans les MRC de la Haute-Côte-Nord et de Manicouagan (voir le thème sur la fluidité pour le détail de la Court et moyen 
problématique). terme 

> Favoriser le contournement des villages les plus touchés par les impacts de l'accroissement des véhicules lourds (voir le thème sur la fluidité pour le détail de la Court terme 
problématique). 

)- Améliorer la fluidité à la traverse Todoussoc-Baie-Sointe-Cotherine (voir le thème sur la fluidité pour le détail de la problématique). Action continue 

> Rectifier les courbes sous-standards et les pentes abruptes (voir le thème sur la sécurité pour le détail de la problématique). Action continue 

> En accord avec la politique maritime, favoriser l'intermodalité pour le transport des marchandises, et ce, particulièrement pour les matières dangereuses (voir Je thème Long terme 
sur Je transport des marchandises pour Je détail de la problématique). 

> Améliorer l'environnement en bordure des routes et prévoir des aires d'arrimage et de repos pour camionneurs (voir le thème sur l'environnement pour Je détail de la Action continue 
problématique). 

> En lien avec le Plon régional des mesures d'urgence de la Direction de la Côte-Nord du ministère des Transports du Québec, parfaire les mesures préventives visant à Action continue 
améliorer les conditions des sites à risques pour Je déversement des matières dangereuses dont le plon de contournement des endroits à risques (routes de déviation). 

Partenaires 

- MRC 
- Municipalités 
- Ministère de la Sécurité publique du Québec 
- Société des traversiers du Québec 
- Société de l'assurance automobile du Québec 

Indicateurs d'atteinte de résultat 

- Accroissement du nombre de zones de dépassement 
- Nombre de courbes sous-standards rectifiées 
- Adoption du plon de contournement des endroits à risques pour le déversement des matières 

dangereuses 

La mobilité ella compiérrtef1torilé des systèmes de transport 
Thème 2 le rronsport des morcnondlses 
Volet 2 : lo drculatlon des véhicules lourds 
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Pour plus d'infonnation 

Étude technique, Torne 1, Chapitre 5. Le contexte environnemental, juin 1998 
Étude technique, Tome 1, Chapitre 8. Le réseau routier, (uin 1998 
Vision des transports, document de comultation, avril 1998 
Comptes rendus et mémoires des consultations tenues par territoire de MRC, février 
2001 
Annexes cartographiques, février 2002 

• Plon régional de mesures d'urgence du ministère des Transports du Québec, Direction 
de la Côte-Nord, (ulllet 200 1 
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1 LA MOBILITÉ ET LA COMPLÉMENTARITÉ DES SYSTEMES DE TRANSPORT 

IIJ La dévolution des infrastructures 

Bilan des problématiques 

• Le gouvernement fédéral se retirera de la propriété et de l'exploitation directe d'un grand 
nombre de pom (Tadoussac, Les Escoumins, Bale-Comeau et Havre-Saint-Pierre) et 
d'aéroports sur le territoire de la Côte-Nord (Bale-Comeau, Sept-Îles, Havre-Saint-Pierre et 
Natashquan) ou desservant la Côte-Nord (Wabush) relevant actuellement de Transports 
Canada. 

- Certaines lnfrastruct\lres seront transférées à des intérêts locaux. Celles ne trouvant aucun 
preneur au terme d'une certaine période risquent d'être démolies ou tout simplement 
abandonnées. 

• Plusieurs petites miKllclpalités ne pourront entretenir et développer de telles lnfrastrucrures, 
pourtant essentielles au maintien et au développement de l'économie locale et de la mobilité 
des personnes, faute de ressources. 

- En plus de miner le potentiel multimodal de la Côte-Nord, ce"e dévolution entraînera des 
conséquences différentes pour les ports dépendomment de leur taille et de leur vocation. 
Elle constitue 1.01e sérieuse menace pour l'existence et la survie de nombreux petits ports ne 
rapportant pas assez de rece"es pour couvrir l'ensemble de leurs coûts d'immobilisations et 
qui sont actuellement déficitaires. 

Attentes du milleu 

- Anurer la pérennité de ces équipements (y compris l'aéroport de Wabush desservant 
Fermont}; 

- Une implication accrue du MTQ, particulièrement de la Direction de la Côte-Nord, dans le 
processus de négociation visant la reprise de ces équipements. 

La mobilité et la complémentarité des systémes de lrot~sport 
Thème 3 lo dévolution des Infrastructures 

. 26. 

Objectifs 

En ce qui conceme la pérennité des lnfrastruct\lres portuaires, le Québec entend prendre une 
place plus Importante dans l'évolution du secteur maritime et assumer le leadership qui lui 
revient. Ce"e volonté Inscrite dons la politique maritime québécoise permet actuellement au 
Ministère d 'évaluer les possibilités de doter le Québec d'un réseau stratégique de ports par 
l'acquisition d'un certain nombre de ports commerciaux wr la Côte-Nord. Sur le plan des 
aéroports, et en parallèle à la situation que traversent les services aériens en région, le 
Ministère est également 6 revoir sa position qui se traduira par l'adoption, 6 court terme, 
d'1.01e politique. la contribution du Ministère à la pérennité de ces équipements est donc 
tributaire des orientations Issues de ces politiques qui assureront un traitement équitable dans 
toutes les régions. Sur le plon régional, et d'lei 16, la Direction de la Côte-Nord du Ministère 
entend néanmoins accroilre sa présence dans le processus de négociation. 

);;- Soutenir les efforts du milieu dans les négociations avec le gouvernement fédéral pour 
la reprise des infrastruct\lres visées dans la politique de dévolution du gouvernement 
fédéral. 

Proposlrlon de plon de transport 
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Pistes d'action Échéance 

Jl> Anurer la préserx;e de la Direction de la Côte-Nord ô toutes les rencontres des comités de survie et assurer une plus gronde coordination des différentes unités du 
ministère des Trans ports du Québec dons le suivi de ces dossiers. 

Action continue 

Jl> Foire port des besoins et des particularités régionales en vue d'établir la position du gouvernement du Québec et la façon dont Il entend intervenir dons ce processus 
de transfert. 

Action continue 

Jl> Susciter la réflexion sur le développement de vocations alternatives pour les petites Infrastructures portuaires. Court terme 

Partenaires 

- MRC 
- Municipalités 
- Comités locaux de reprise des ports 

Indicateur d'atteinte de résultat 

- Nombre d'équipements erx;ore en opération 

La mobilité et la comp/émenloâlé des systèmes de transport 
Thème 3 Lo dévolution des Infrastructures 
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Pour plus d'infonnation 

Vision des transports, document de consultation, avril 1998 
• Comptes rendus et mémoires des conwltotions publiques par territoire de MRC, février 

2001 
La Politique de transport maritime et fluviale • Le Québec ô la borre, août 2001 
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1 LA DESSERTE DES LOCALITÉS ISOLÉES 

1] La desserte des localités isolées 
Volet 1 : Les liens routiers 

Bilan des problématiques 

Lo Côte-Nord est caractérisée par le fait qu'une lorge portion de son territoire est non reliée 
ou réseau routier québécois : lo Bosse-Côte-Nord à l'est de Jo région, le secteur de 
Schefferville ou nord et l'ile d'Anticosti. L'absence de lien routier ovec le reste du Québec 
occosiome un manque de flexibfllté pour le déplacement des personnes, des véhicules et des 
marchandises et complique lo logistique de transport. 

- L'isolement, lo dispersion et lo faible population des municipalités ou communautés 
autochtones isolées entraînent des coûts additionnels lors de l'organisation de services 
gouvernementaux à l'intention des résidants et compliquent l'accès de ce1.1x-cl à divers 
services professlomels ou administratifs ainsi qu'à différents types de commerces. 

- Certaines localités de la Bosse-Côte-Nord sont toutefois reliées entre elles par de petits 
tronçons routiers. Ce territoire, contrairement oux outres secteurs Isolés, revendique le 
prolongement de la route 138 comme solution de désenclavement permanente. 

- Lo réalisation et l'entretien d'un lien routier pour l'ensemble de ce territoire se he\lrtent aux 
investissements moje1.1rs requis compte tenu des distances (environ 400 km), des disparités 
physiques liées 6 l'occidentologle du littoral, ou réseau hydrographique de même qu'aux 
variables climatiques. Cependant, le développement récent du potentiel touristique, les liens 
commerciaux avec le Labrador, les perspectives de diversification de l'économie locale et 
les retombées sociales d'un désenclavement peuvent aujourd'hui influencer l'opportunité de 
réaliser un tel projet. 

- Plusieurs infrastructures sur la Bosse-Côte-Nord comprises dons l'offre multimodale sont de 
propriétés fédérales et sont encore exploitées en raison de leur stoM de services pour les 
secte1.1rs éloignés. Dons le contexte de dévolution entrepris par le gouvernement fédéral, et 
comme cela s'est vécu pour certaines communautés de l'est de la Mlngonle, le 
désenclavement routier ouro nécessairement pour conséquence l'abandon de certains 
équipements. Ce faisant, et considérant les besoins qui seront toujours essentiels en rqlson de 
l'éloignement, certains services (dont les évacuations médicales d'urgence) devront être 
maintenus et nécessiteront l'entretien d'équipements en plus des coûts engendrés par le 
désenclavement routier. 

- L'absence d'un pont sur la rivière Saint-Augustin complique les déplacements entre le village 
de Saint-Augustin (rive est) et l'aéroport, le quoi fédéral et la communauté de Pokuoshipl 

Lo deuerte des /oco/ilés isolées 
Thème 4 lo desserte des locohtés Isolées 
Volet 1 : Les liens routiers 
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(rive ouest). Le transport entre les deux rives doit être effectué à l'alde de navires, 
d'hélicoptères ou de motoneiges selon la période de l'année. 

• Les liens routiers entre Vieux-Fort et Rivière-Saint-Poul ( 12 km) et celui sur l'ile d'Anticosti 
(250 km) nécessitent des réfections majeures. 

Attentes du milleu 

• Relier lo Bosse-Côte-Nord ou réseau routier québécois par lo réalisation d'un lien routier 
entre Notoshquon et Vieux-Fort; 

- Améliorer le réseau routier sur l'ile d'Anticosti; 
- Réfection du lien routier existant entre Vieux-Fort et Rivière-Saint-Poul; 
- Construction d'un pont sur la rivière Saint-Augustin; 
- Désenclavement par voie terrestre de Schefferville. 

Objectif 

Dons lo foulée de l'approche préconisée jusqu'à présent', le Ministère poursuivra l'objectif de 
relier par étape certaines localités de lo Bosse-Côte-Nord par la réalisation de liens routiers. 
Cette stratégie permettra aux populations de portager certains services et de consolider leur 
vocation mols ouro notamment comme conséquence l'abandon progressif d'équipements qui ne 
seront plus nécessaires à l'assurance de lo mobilité des personnes et des marchandises. Il est 
cependant essentiel de préciser que lo poursuite de cet objectif sera condltiON'lelle oux 
résultats d'une étude actuellement en cours qui porte sur l'opportunité ou non de réaliser ces 
liens routiers en fonction des besoins Immédiats et des perspectives de développement de lo 
Bosse-Côte-Nord2. 

li> Relier certaines localités de lo Bosse-Côte-Nord 6 proximité l'une de l'outre por lo 
réollsotlon de tronçons de route permettant olnsl le regroupement de certains services. 

Plon do transport dolo Bos.e.C6to-Nord, MfniSJ6to dos Tr""'f)frts du QWbec, 1993. 
&..ode d'oppon..-.116 JOdo-o!a>r1oml- poor le prolongoment de la roure 138 on~• Kegolko er Vioux.fort sur lo 8cns..C&re
Nord, Rod>e h~ (6 vemt. 
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Pistes d'action Échéance Conséquences 
> En partenariat avec le gO\IVemement de Terre-Neuve, étudier la possibilité de rattacher Schefferville à la route Court terme 

T ronslobrodorienne (Esl<er) 

~ Compléter l'étude d'opportvnité socio-économlque pour le prolongement de la route 138 en Bosse-Côte-Nord. 

> Compléter la réfection du lien routier entre Vieux-Fort et Rivière-Saint-Poul. 

Court terme 

Court terme 

Court terme > Procéder aux études en vue de construire un pont enjambant la rivière Saint-Augustin. - Advenant la construction d'un pont : arrêt des 
services de troverse par hélicoptère et par 
bateau. 

> Améliorer la route de l'ile d'Anticosti, en priorité le tronçon entre le village de Port-Menier et le Porc provincial 
de la rivière Vouréol (150 km). 

Moyen terme 

> Réaliser un lien routier entre Notoshquon et Kegosko. 

> Réaliser un lien routier entre Chevery et La Tabatière. 

Partenaires 

- Municipalités 
- Conseîls de bonde 
- Gouvernement du Canada 

Indicateur d'atteinte de résultat 

Nombre de km de route réalisé 

Lo desserte des locolilés isolées 
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Moyen terme 

Moyen terme 

Pour plus d'infonnation 

- Remise de l'aéroport de Kegosko; 

- Révision des paramètres du service de desserte 
maritime de la Moyenne et Bosse-Côte-Nord; 

- Retrait de l'éligibilité des résidants de Kegosl<o ou 
Programme de réduction des tarifs aériens. 

- Remise des aéroports de Tête·à-lo-Bolelne et 
La Tabatière; 

• Abo.ndon du service de traverse par hélicoptère et 
par bateau reliant Aylmer Sound; 

- Révision des paramètres du service de desserte 
maritime de la Moyenne et Bosse-Côte-Nord 
(abandon d'un port d'attache à déterminer). 

Études techniques, Tome 1 et Il, juin 1997 
VIsion des transports, c:locument de conwltotlon, avril 1998 

• Comptes rendus et mémoires des conwltotions publiques par territoire de MRC, février 
2001 

• Stratégie de rottropoge et de relance économique de la Bosse-Côte-Nord, Ministère 
des Réglons du Québec, novembre 2000 

Proposition de plon de transport 
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j LA DESSERTE DES LOCALITÉS ISOLÉES 

IJ La desserte des localités isolées 
Volet 2: L'organisation multimodale 

Bilan des problématiques 

- De par sa mission, le ministère des Transports du Québec o mis en place et maintient 
une organisation des transports basée sur plusieurs modes assurant ainsi 
l'accessibilité aux territoires enclavés (Bosse-Côte-Nord, Schefferville et Anticosti). 

- À court et moyen terme pour la Bosse-Côte-Nord, et compte tenu de l'improbabilité 
de liens routiers pour les outres secteurs isolés de la Côte-Nord, la problématique de 
base se résume à l'efficacité et à la souplesse dons l'organisation multimodale mise 
en place ainsi qu'ou coût lié à J'utilisation de ces modes. En détail, la problématique 
par mode est la suivante : 

Volet aérien 
- le Programme de réduction des torlfs aériens mis à la disposition des résidants des 

différentes localités Isolées de la Côte-Nord n'a fait l'obJet d'aucune indexation depuls son 
entrée en vigueur. 

- les horaires, les traJets et les tarifs des services aériens réguliers offerts ne conviennent pas 
à l'ensemble des usagers. 

- la longueur (500 mètres) et le type de surface (gravier) des pistes d'atterrissage du réseau 
secondaire de lo Basse-Côte-Nord (Kegasko, Tête-à-la-Boleine et lo Tobatière) imposent 
des limitotions quant aux types d'avions pouvant desservir ces endroits. 

- l'aérodrome actuel de la Tabatière ne peut être certifié en raison de la topographie 
environnante, ce qui empêche la prestation d'un service régulier à cet endroit. Un service de 
vols nolisés o donc dO être mls en place afin de désenclaver cette localité. 

Volet maritime 
- Afin de pallier en partie à l'absence d'un lien routier avec le reste du Québec, un service de 

desserte maritime a été mis en place afin de transporter les marchandises, les véhicules et 
les personnes à destination ou en provenance de li1e d'Anticosti et de la Basse-Côte-Nord. 
les horaires, la fréquence et le vocation principale du navire utilisé (transport des 
marchandises en conteneurs) font de cette desserte maritime un service mal adapté au 
transport des personnes et de leurs véhicules personnels. Ce service rend difficile, sous sa 

Lo deslerie des locolilés isolées 
Thème 4 lo desserte des locollrés Isolées 
Volet 2 :l'organisation multimodale 
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forme actuelle, un soutien adéquat du développement de l'industrie touristique de l'ile 
d'Anticosti et de la Bosse-Côte-Nord. 

- les localités de Chevery et Aylmer Sound ne sont pas desservies par le navire affecté à la 
desserte maritime de Jo Moyenne et de la Bosse-Côte-Nord. les marchandises à destination 
ou en provenance de ces cieux localités doivent être transbordées au quai de Harrlngton 
Harbour afin d'être transportées par un navire présentant un tirant d'eau moins élevé. 

- les localités Isolées de Horrlngton Harbour et de Aylrner Sound n'étant pas dotées d'un 
aéroport, un service de bateau-taxi est nécessaire en période estivale afin de permettre les 

déplacements en provenance ou à destination de l'aéroport de Chevery. 

Volet ferroviaire 
les tarifs applicables au service de transport ferroviaire des marchandises entre Sept-Îles et 
Schefferville sont jugés trop élevés por certains usagers. De même, sans les subventions 
fédérales, le transport des personnes entre ces deux points n'existerait probablement plus 
en raison des déficits d'exploitation qu'il engendre. 

Attentes du milieu 

- Services aériens réguliers de qualité à des tarifs concurrentiels; 
- Retrait de l'aide financière à un transporteur unique pour le maintien du service sur le réseau 

secondaire de Jo Bosse-Côte-Nord (Kegosko, Tête-à-Jo-Baleine et la Tobctlère); 
- Bonification du Programme de réduction des tarifs aériens; 
- Mise en place d'un lien maritime saisonnier pour le transport des personnes et des véhicules 

entre Havre-Saint-Pierre, Port-Meni&r et Grande-Vallée; 
- Desserte maritime de la Moyenne et de la Basse-Côte-Nord à partir de Montréal; 
- Diminution des tarifs applicables au transport maritime des véhicules et des marchandises; 
- Mise en place d'un lien maritime rapide pour le transport des personnes et des véhicules 

entre Natashqucn et Blanc-Sablon (ou Vieux-Fort) à titre de traversier potentiellement 
gratuit; 

- Réfection et réouverture du quai de Vlevx-Fart; 
- Maintien du service ferroviaire à Schefferville; 
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- Diminution des torifs opplk:obles oux tronsports des morchandises; 
- Mettre sur pied un comité Québec-Lobrodor pour discuter des problèmes de tronsport. 

Objectif 

l'objectif poursuivi por le Ministère est, jusqu'à lo réolisotion de tronçons routiers en Bosse
Côte-Nord, de mointenir el de consolider l'offre de tronsport multlmodol pour les locolités 
isolées por l'omêliorotion des conditions dons lo dispense de ses services et dons les limites des 
budgets déjà offectés. Ainsi, dons l'orgonisotion de l'offre multlmodole des locolltés isolées, le 
Ministère considère que certoins services seront maintenus dons leur étot octuel por les 
lnstonces concernées: les oéroports (Schefferville, Port-Menier, Lo Romoine, Chevery, Soint
Augustin et Blonc-Soblon), les quois (Port-Menier, Lo Romoine, Tëte-o-lo-Bolelne ou lo 
T obotière, Horrington Horbour, Soint-Augustin et Blonc Soblon), le service de traverse por 
hélicoptère et por bateau entre Chevery et Horrington Harbour, l'exploitotlon et l'entretien de 
lo route blonche1• D'outres services, tels qu'ils ont été présentés dons lo fiche précédente, 
seront obondonnés ou modifiés sulvont les interventions routières prévues. Enfin, certoines 
conditions de l'offre de tronsport seront modifiées ofin de tenir compte des problématiques 
rencontrées lors de la dispense de ces services. Ces modificotions suivent toutes l'objectif 
suivont: 

Jl. Mointenir et consolider la desserte octuelle des locolités isolées dons une perspective 
multimodale. 

V dr la f1che 13 sur les .,~es hors route pour les questklns se rapportant 6 lo route blonc:he 

Lo desserte des locolilés isolées 
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Pistes d'action 
Volet aérien 

li> Voir à la possibilité d'un retrait de l'alde financière directe è un transporteur aérien sur le réseau sei:ondolre afin de foc:lllter la libre c:oncurrence. 

li> Proc:éder à la révision du Programme de réduction des tarifs aériens, notamment en ce qui concerne les montants plafonds éligibles. 

J;> Évoluer ovei: les outres intervenants la faisabilité d'un regroupement des services aériens pour la Bosse-Côte-Nord. 

)i> Construction d'un nouvel aéroport è La Tabatière selon des normes menant à sa c:ertiflc:otion. 

Volet maritime 

)i> Favoriser la mise en ploc:e d'un lten maritime saisonnier pour le transport des véhicules et des personnes entre Havre-Saint-Pierre, Ant!c:osti et Gronde-Vollée1• 

)i> Réviser le type de service maritime pour la desserte maritime de la Moyenne et de la Bosse-Côte-Nord afin de mieux répondre aux Impératifs du développement 
soc:io-é<:onomique el touristique. 

Volet ferroviaire 

J;> Maintenir des pressions sur le gouvernement fédéral afin d'assurer le service ferroviaire entre Sept-lies et Schefferville. 

1 Voir également la fiche 1 volet 2 sur lo desserte maritime 

Partenaires Pour plus d'infonnation 

- Municipolités Études techniques, Tome 1 et Il, octobre 1998 
• Conseils de bonde Vision des transports, document de c:onsultotion, avril 1998 

Échéance 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme. 

Action continue 

- Gouvernement du Canada (Transports et Postes Canada) 
- Régie régionale de la santé el des servic:es soc:ioux 

• Comptes rendus et mémoires des c:onsultotions publiques par territoire de MRC, février 
2001 

- Ministère de la Santé el des servlc:es soc:loux 
• Service aérien gouvernemental 

Indicateurs d'atteinte de résultat 

Maintien de la c:opoclté des services offerts 
• Amélioration des conditions de déplacement des personnes et des biens (temps et coûts à 

l'usager) 

La deuerte de• localités isolée• 
Thème 4 lo de5Serte des localités Isolées 
Volet 2 : l'organisation multlmodole 
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LA FONCTIONNALITÉ ET LA SÉCURITÉ DU RÉSEAU ROUTIER 

~~ La sécurité 

Bilan des problématiques 

- le nombre total d'accidents sur la route 138 est en régression entre les années 199 5 et 
1999, o l'exception du territoire de la MRC de la Haute-Côte-Nord où il y a ev une légère 
progression en 1999. 

Entre 1997 et 2000, environ 50 % de l'ensemble des occidents sur la route 138 sont 
survenus en milieu urbain et pérlurboin (zone de 50 6 70 km/hl alors que ces milieux ne 
représentent que 12% du parcours entre Todoussoc et Notoshquon. Cependant, près de 
70 % des occidents mortels et graves sont survenus en milieu rural (zones de 90 km/h). 

- De 1997 à 1999, le toux d'occidents par million de véhlcules-kilomètres1 sur la Côte-Nord 
est comparable 6 l'ensemble des outres routes nationales québécoises en milieu rural 
(90 km/h): Côte-Nord (0,821 ), Abitibi (0,891 ), Gaspésie-Bos-Saint-lourent (0,953), 
Outaouais ( 1 ,044), loc-Saint-Jean ouest-Chlbougomou (0,777). 

- l'analyse du réseau routier nord-côtier ou kilomètre Indique que la plupart des sites 
occldentogènes en sections (entre les intersections) se retrouvent sur la route 389. Par 
ailleurs, les sites accidentogènes où Il y a des intersections se situent essentiellement dons les 
plus grands centres urbains, soit 6 Sept-Îles, Havre-Saint-Pierre, Port-Cartier, Forestville, etc. 

- Sur la Côte-Nord, entre 1995 et 1999, les véhicules lourds étaient impliqués dons 19% des 
occidents mortels et graves, comparativement 6 11 % pour la province. Cette proportion est 
une des plus élevées ou Québec, en progression comparativement à la période 1990-
1994, malgré une diminution totale des occidents graves et mortels. Il fout cependant 
considérer que la représentation des véhicules lourds dons la circulation nord-côtière se situe 
entre 17 et 20%. Une analyse des sites d'occidents impliquant des véhicules lourds 
démontre l'implication de déficiences en termes de dévers lors de sorties de route. 
le réseau routier de la Côte-Nord comporte des caractéristiques qui, suivant l'évolution des 
exigences, ne correspondent plus aux normes actuelles du Ministère. Ces caractéristiques 
sont source d'insécurité potentielle et augmentent le risque d'occidents de la route. Parmi ces 
déficiences, il y a des courbes sous-standards, des pentes abruptes, des dévers inadéquats, 
des voies de circvlotion trop étroites, du marquage peu durable, de l'éclairage et des 
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accotements insuffisants ou absents et divers obstacles trop près de la chaussée (dont le roc 
et les plans d'eau omniprésents sur la Côte-Nord). Ces déficiences se retrouvent surtout sur 
les routes 385 et 389 et sur certaines portions de la route 138. 

- la Côte-Nord compte plusieurs secteurs où l'absence de relief et la présence d'exploitations 
agricoles créent des zones de vent perturbant les conditions de la circulation. 

- Le temps d'intervention à la suite d'un accident de la route est déterminant pour la survie des 
Impliqués. l'isolement et l'éloignement de certains secteurs de la Côte-Nord impliquent une 
excellente coordination des intervenants et l'intégration des mesures préventives. 

Attentes du milieu 

·Corriger plusieurs sections des routes 138, 385 et 389 sur le plan de la géométrie (pentes 
critiques et courbes sous-standards} afin d'y améliorer la sécurité; 

-Améliorer les télécommunications d'urgence sur les parcours isolés notamment le long de la 
route 389; 

- Intervenir afin de diminuer la gravité des occidents; 
• Asphalter les accotements pour accroître la sécurité des usagers. 

Objectifs 

la sécurité routière est au cœur des priorités du ministère des Transports du Québec. C'est 
pourquoi le Ministère a un souci constant d'occroitre la sécurité des usagers sur son réseau. les 
objectifs provinciaux et les particularités régionales ont amené à définir les objectifs 
suivants pour la Côte-Nord : 

l> Réduire le nombre de décès et de blessés graves sur les routes de la région, en 
particulier ceux impliquant des occidents avec des véhicules lourds; 

l> Éliminer les sites 6 risques du réseau routier, c'est-a-dire ceux présentant des 
déficiences pouvant affecter la sécurité des usagers; 

l> Accroître l'efficacité des Interventions postaccidents. 
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Pistes d'action 

};- Apporter les corrections nécessaires aux Infrastructures routières ofln de réduire le nombre de déficiences du réseau, et ce, en priorité aux sites accldentogènes et aux 
sites de renversements de camions : madlfk:otlons de tracés (pentes, courbes), corrections de dévers, etc. 

};- ~llmlner les aberrations routières en commençant por les sites occldentogènes : coupe de roc, déplacement de haubans et outres obstacles fixes, etc. 

};- Parfaire l'Implantation de nouveaux équipements préventifs visant à accroître la sécurité des usagers : pose de glissières, brise-vent ou outres mesures visant à contrer 
les effets du vent, éclairage de sites plus à risques, signalisation accrue ou mieux adoptée aux situations problématiques, asphaltage d'accotements dans les 
courbes, etc. 

l> En lien avec le comité régional de gestion des corridors routiers, apporter des mesures visant Jo gestion des vitesses dans certaines traversées d'agglomération por des 
aménagements dits 11 apaisants ll : avancées de trottoirs, traverses marquées, effets de couloir, de porte, etc. 

);> Accroilr1~ les Interventions en contrôle routier: c:omtructlon d'aires d'arrimage et d'aires de contrôle. 

);> Poursuivre Jo mise en oevvre des recommandations émises par le comité de sécurité de la route 389 dont Je renforcement du respect des vitesses affichées. 

);> Favoriser une meilleure coordination des intervenants en sécurité routière par la mise en place d'une table régionale en sécurité routière et par Jo tenue de colloques 
régionaux et par l'échange d'information. 

);> Trouver des partenaires en vue de compléter l'installation de téléphones d'urgence Je long des routes Isolées. 

Partenaires 

-Société de l'assurance automobile du Québec 
• SOreté du Québec 

Pour plus d'infonnation 

• &udes techniques, Torne 1, Chapitre 8. le réseau routier, avril 1998 
Vision des transports, document de consultation, avril 1 998 

Échéance 

Action continue 

Action continue 

Action continue 

Moyen terme 

Court terme 

Action continue 

Action continue 

Court terme 

• Régie régionale de Jo santé et des services sociaux 
-MRC 

Comptes rendus et mémoires des consultations tenues par territoire de MRC, février 
2001 

- Munlclpolltés 
- Entrepreneurs et outres usagers corporatifs 

Indicateurs d'atteinte de résultat 

-Taux d'accidents par million de véhicules-kilomètres 
-Nombre de km de route où il y a eu correction de tracés ou d'aberrations 
-Nombre de km de route où JI y a eu implantation d'équipement préventif 

La fonctiont10lité et la SliciJI'ité du réseau routier 
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Amexes cartographiques, février 2002 
• Politique de sécurité dons les transports 200 1- 2005, Ministère des Transports du 

Québec 
• Plon d'action 2001-2003 de Jo Politique de sécurité dans les transports por direction 

territoriale, Direction de la Côte-Nard 
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LA FONCTIONNALITÉ ET LA SÉCURITÉ DU RÉSEAU ROUTIER 

~~ La fluidité 
Volet 1 : Le réseau routier 

Bilan des problématiques 

- Compte tenu des très faibles débits de circulation, il y o très peu de problèmes de 
congestion sur le réseau routier nord-côtier. La fluidité sur la Côte-Nord est plutôt affectée 
par le peu de zones de dépassement et par certaines caractéristiques géométriques du 
réseau routier (plusieurs pentes et courbes affectant la circulation). Quoique présents sur 
presque tout le réseau, ces éléments affectent surtout la fluidité sur la route 1 38, là où les 
débits de clrC\IIotion sont plus élevés sur la route 389. 
les pentes critiques ont pour effet de ralentir passablement la circulation, particulièrement 
les véhicules lourds. En plus de devoir patienter derrière les camions chargés, les 
automobilistes doivent par la suite envisager le dépassement de convois de camions qui se 
forment conséquemment à la réduction des vitesses. le dépassement de ces convois, qui 
peuvent comprendre parfois 4 à 5 camions (dont maintenant de plus en plus de camions de 
type S), engendrent parfois des manœuvres à risques et contribuent généralement ou 
sentiment d'Insécurité des usagers. 
la fluidité de la circulation se trouve également affectée par le passage à travers de 
nombreux noyaux villageois parfais très étendus, et ce, surtout pour la portion ouest du 
territoire. De même, la prolifération des accès routiers (notamment les entrées privées) 
contribue également à compromettre la fluidité le long du réseau routier national. 
Normalement, pour IHle route nationale, telle que la route 138, les normes du MTQ 
préconisent la possibilité de dépassement sur ou moins 60 % de la longueur totale du 
segment dons les deux directions. les zones de dépassement comprennent à la fals des voies 
auxiliaires de dépassement (en terrain plot), des voies auxiliaires pour véhicules lents (dons 
les fortes pentes) et le marquage au sol lors de conditions de bome visibilité (lignes 
pointillées). 
Les zones de dépassement sont particulièrement insuffisantes dans la portion de Todoussoc à 
Soie-Trinité où l'on atteint dons quelques sections que lo moitié de ce que prescrit la norme. 
En ce qui concerne les routes 172, 385, 389 et 138 (partie à l'est de Baie-Trinité), compte 
tenu des faibles débits observés, seule la construction de voies auxiliaires pour véhicules lents 

Lo fonctionnalité et la sécurité du réseau routier 
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dons les fortes pentes serait requise puisque les camions peuvent obstruer fortement la 
circulation à ces endroits. 

Attentes du milleu 

• Améliorer les infrastructures routières pour tenir compte notamment de l'essor du tourisme et 
de so difficile cohabitation avec les véhicules lourds; 

- Accroître le nombre de voies de dépassement (pour le dépassement des véhicules lourds) et 
favoriser le contournement des agglomérations (pour une plus gronde vitesse pratiquée). 

Objectifs 

la stratégie d'Intervention du Ministère à ce niveau parte à la fois sur l'amélioration des 
conditions routières et sur les facteurs qui contribuent à accroître l'insécurité. Le secteur ouest 
de lo Côte-Nard sera particulièrement visé par les mesures proposées, puisque la situation y 
est plus criante. Outre les projets majeurs déjà définis à la programmation du Ministère qui 
permettront l'atteinte d'une meilleure fluidité, plusieurs petits projets ciblés peuvent également 
améliorer sensiblement la problématique. 

~ Améliorer la fluidité de la circulation dans les secteurs à faible potentiel de 
dépassement; 

);> Assurer le maintien à long terme de lo fluidité sur le réseau routier tout en prenant en 
considération les outres besoins liés à la route; 

);> Réduire le nombre de véhicules lourds sur la route par l'utilisation accrue des outres 
modes de transport. 
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Pistes d'action 

)> Réaliser ou compléter les projets majeurs visant la correction de trocé et de profil permettant l'amélioration de la fluidité. 

)> En complément aux grands projets, réaliser des projets plus modestes de zones de dépassements adaptées aux contextes, en ciblant prioritairement les secteurs où le 
dépassement est très difficile et où lo circulation est plus élevée. 

}> Intégrer, dès les étapes de conception, les préoccupations en matière de possibilités de dépassement lors de lo définition de tous les projets de réfection majeure de 
tracé. 

)> Améliorer la signalisation avancée des zones de dépassement existantes. 

)> Améliorer la fluidité dons certains vlllages nord-côtiers par lo réalisation d'intervention adaptées aux situations, dont la réalisation de voies de contournement lorsque 
les conditions routières et les impacts de la circulotion le justifient. 

)> En relation avec le comité régional sur lo gestion des corridors routiers, définir des critères d 'aménagement du territoire aux abords du réseau routier supérieur de 
manière à circonscrire lo prolifération des accès privés qui peuvent compromettre à long terme lo fluidité de lo route 138. 

)> Dons l'esprit de la Politique québécoise de transport maritime et fluvial, favoriser l'utilisation du fleuve Saint-laurent pour le transport de certaines marchandises en 
provenance ou à destination de la Côte-Nord, réduisant ainsi les effets des véhicules lourds sur la fluidité du réseau routier. 

Partenaires Pour plus d'infonnatlon 

Échéance 

Moyen terme 

Court terme 

Action en continue 

Court terme 

Moyen terme 

Action en continue 

Moyen et long 
terme 

- MRC &udes techniques, Tome 1, Chapitre B. le réseau routier, ovrll 1998 

- Municipalités 

Indicateurs d'atteinte de résultat 

- Augmentation de lo proportion du réseau routier affront des possibilités de dépassement sur 
la longueur du réseau; 

- Stabilisation ou diminution du toux d'accès privés sur la route nationale por kilomètre; 
- Maintien ou accroissement de lo port des modes outres que le c:amlon dans la répartition 

des volumes de marchandises transportées en provenance ou à destination de la Côte-Nord. 

Lo fondionnolilé et la sécurité du réseau roulier 
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• VIsion des transports, document de consultation, avril 1998 
Comptes rendus et mémoires des consultations tenues par territoire de MRC, février 
2001 

• Annexes cartographiques, février 2002 
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LA FONCTIONNALITÉ ET LA SÉCURITÉ DU RÉSEAU ROUTIER 

~~ La fluidité 
Volet 2: La traversée de la rivière Saguenay 

Bilan des problématiques 

-Depuis 1993, le fonctionnement de la traverse Tadoussac-Baie-Sointe-Catherine s'est trouvé 
affecté par la housse rapide du camlomage (environ 70 000 camions-remorques en 1993 à 
150 000 en 1999) et par la période de pointe d'été expliquée par le flux touristique. 

- Ces accroissements d'achalandage ont eu pour conséquence une saturation du service à 
certaines périodes de l'année et de la journée conduisant ainsi à la formation de files 
d'attente pouvant impliquer parfois des attentes de quelques heures. Ces attentes constituent 
en elles-mêmes une forme de tarification et sont considérées comme des freins ou 
développement de la région. 

- La présence de glaces sur la rivière et les bris de traversiers nuisent également à la 
continuité du service • 

• La période des voconces de lo construction, les journées fériées et les dimanches d'été entre 
1 2 h et 17 h constituent les moments où le volume de trafic est ou delà de la capacité de io 
traverse. 

- Selon les projections d'achalandage du Ministère, la capacité actvelle du service sera 
atteinte pour un jour moyen de l'année vers 2017 et, pour un Jour de l'été, en 2007. La 
venue de nouveaux projets majeurs peut cependant avoir une incidence plus ou moins 
marquée sur ces projections selon leur ampleur. 

Attentes du milieu 

- Améliorer le service de traversier à court terme; 
- Réaliser un pont enjambant la rivière Saguenay de manière à solutionner de façon 

permanente la problématique; 
- Maintenir le service de traversier à long terme (Todoussac et Baie-Sainte-Catherine). 

lo fonctionnalité et lo ~cllt'ilé du réseau roulier 
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Objectifs 

La démarche poursvivie concernant cette problématique s'appuie sur des interventions à court, 
moyen et long terme. À court terme, les interventions visent essentiellement à améliorer les 
conditions actvelles du service de traversier. L'éclléoncier du moyen terme permet en revanche 
de favoriser, suivant la volonté du Ministère dans so Politique du transport maritime et fluvial, 
le recours ou fleuve pour le transport des marchandises et ainsi diminuer la pression des 
véhicules lourds sur le service entre Tadoussoc et Baie-Sainte-Catherine. Par ailleurs, suivant les 
conclusions de la future étude d'Impact, des actions à plus long terme pourront être envisagées 
afin de solutionner la traversée du Saguenay. L'orientation poursuivie par le Ministère consiste, 
dons son ensemble, à assurer l'efficacité de la traversée du Saguenay. 

}> Améliorer le service de traversier pour répondre aux problèmes actuels de sotvrotion 
du service; 

}> Favoriser une gestion efficace de la demande pour la traverse afin de diminuer la 
pression aux heures de pointe; 

);> Favoriser l'utilisation accrue du fleuve pour le transport des marchandises; 
}> Procéder aux études d'impacts préalables à la construction d'un pont enjambant la 

rivière Saguenay. 
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Pistes d'action 

Ji> Maintenir un suivi constant des achalandages à la traverse de manière à ajuster les actions potentielles. 

Ji> Maintenir un horaire fixe optimal dons le contexte des équipements actuels. 

Ji> Maintenir de manière récurrente la capacité du service par l'ajout d'un troisième navire pour la période de pointe estivale. 

Ji> Installer de la signalisation avancée aux Escoumins et à Saint-Siméon sur les temps d'attente à la traverse de manière à influencer les déplacements des usagers vers 
d'outres liens extrorégionoux et vers d'outres plages horaires. 

Ji> Accroître les plages horaires de nuit de manière à maximiser l'utilisation du servke lors de périodes creuses de la nuit notamment pour les camionneurs. 

Ji> Sensibiliser les entreprises de transport et les expéditeurs sur l'amélioration du service de nuit. 

Ji> En collaboration avec la STQ, revoir l'organisation des services dons l'est du Québec en considérant les effets potentiels du recours ou mode maritime pour le transport 
des marchandises sur le désengorgement des services actuels. 

li> Réaliser l'étude d'impact préalable à la construction d'un pont. 

Ji> Selon les résultats de l'étude d'impact, procéder à la construction d'un pont enfombont la rivière Saguenay. 

Partenaires Pour plus d'Information 

- Société des traversiers du Québec • Études techniques, Tome 1, Chopitre 8. Le réseau routier, avril 1998 
- Comité oviseur sur le suivi de l'étude d'impact • Vision des transports, document de consultation, avril 1998 

Échéance 

Action continue 

Action continue 

Court terme 

Court terme 

Moyen terme 

Moyen terme 

Moyen terme 

Court terme 

Long terme 

- Gouvernement du Canada • Comptes rendus et mémoires des consultations tenues par territoire de MRC, février 
2001 

Indicateurs d'atteinte de résultat 

- Amélioration des temps d'attente 
- Diminution du nombre de véhicules laissés aux quais 
- Augmentation de la satisfaction des usagers 

La fonctionnalité et la séctll'ité du réseau routier 
Thème 6 lo fluidl!é 
Volet 2 : l a traversée de la rivière Saguenay 

- 38-

Étude d'opportunité relative ô la traversée de la rivière Saguenay, 
Noturom/Génlvor, 1999 

• Étude d'Impact (à venir) 
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j LA FONCTIONNALITÉ ET LA SÉCURITÉ DU RÉSEAU ROUTIER 

fJ La qualité du réseau routier 

Bilan des problématiques 

- la qualité du réseau rovtler dépend de l'état de ses composantes, salt la surface de 
roulement, la structure de la chaussée et les structures comme les ponts, ponceaux, fossés, etc. 

- Trois indicateurs servent principalement à évaluer l'état de la chaussée. Il s'agit de l'indice 
de rugosité international (IRI) qui mesure l'irrégularité de la chaussée, l'omiérage qui estime 
la profondeur des dépressions longitudinales en trace de roue et la gélivité qui évalue la 
sensibilité des matériaux de fondation des routes à la détérioration et au soulèvement 
occasionnés par le gel. 

- En 2000-2001, l'évaluation de ces indices a démontré que le réseau routier de la Côte
Nord nécessiterait des interventions sur 388 km en raison de I'IRI, (276 km d'Intervention de 
surface et 112 km de reconstruction), sur 167 km par rapport à l'orniérage et sur 56 km 
quant à la gélivité. 

- les principales causes de détérioration des chaussées sont les variations importantes et 
soudaines des conditions météorologiques et la circulation des véhicules lourds, surtout au 
printemps et lorsqu'ils sont en surcharge. De même, l'évolution des normes de qualité ne 
permenrait plus le recours à certains composés ayant servi de matériaux à l'assise de 
plusieurs portions de route. 

- L'état des structures (ponts et grands ponceaux) sur le réseau routier nord-côtier est 
relativement bon. En 2001, 8 % des structures ( 19 structures) présentaient des dégradations 
importantes; celleso(;i peuvent donc nécessiter des travaux majeurs de réfection (corrections 
de dalles, de piliers ou de culées). De plus, soixante et un pour cent (61 %) des structures 
étant dans un état jugé de bon à moyen nécessiteront des investissements importants en 
travaux de réparation pour qu'elles soient à nouveau en très ban état et pour éviter des 
investissements beaucoup plus importants en reconstruction. Enfin, sur le plan de la 
fonctionnalité, 10 % des structures situées sur le réseau routier du MTQ présentent des 
déficiences fonctionnelles allant de moyennes à très importantes (capacité portante, largeur 
de circulation, espace piéton et cyclable, etc.). 

- Le confort de roulement peut également être affecté par la qualité de l'entretien hivernal du 
réseau rovtler. Celle-ci est déterminée par la catégorie de route mals peut être compromise 
par le manque d'uniformité dO au changement d'entrepreneurs, d'opérateurs et de 
surveillants. 

Lo fonctionnalité et la sécurité du réseau routier 
Thème 7 la qualité du réseau routier 

- 39. 

- La qualité du réseau rovtler se refr.te sur la compétitivité des entreprises on terme de coOls 
de transport, notamment par l'absorption des coOls liés à l'usure prématurés des véhicules et 
des frais d'assurances pour les camionneurs plus élevés pour certaines portions de route. 

Attentes du milieu 

- Améliorer la qualité des Infrastructures dans un souel de maintien de la compétitivité des 
entreprises, sans négliger les routes 172, 385 et 389; 

- Améliorer la qualité de la surface de roulement et la qualité de l'entretien hivernal. 

Objectifs 

l'amélioration de la qualité du réseau routier est essentielle au maintien de sa fonctionnalité et 
de sa sécurité. Des interventions ciblées aux endroih présentant des déficiences majeures vont 
de soi, mais une large part des efforts, beaucoup moins apparent, doit également être 
consentie au maintien des portions saines du réseau afin de ne pas compromenre son Intégrité 
à long terme. Par conséquent, les objectifs poursuivis sont : 

);> Améliorer la qualité de la chaussée aux endroits présentant des déficiences majeures; 
);> Assurer l'entretien préventif des infrastructures rovtières de la Côte-Nord de manière 

à préserver leur intégrité. 

Proposition de plon de transport 
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Pistes d'action Échéance 
);> Apporter les correctifs appropriés aux infrastructures de manière à améliorer ou à maintenir le nombre de kilomètres du réseau routier présentant des déficiences Action continue 

majet.lres : réfection des fondations et sous-fondations, couche de base et de roulement, scellement de fissures, etc. 

);> En collaboration avec les centres de services et dans l'esprit du virage exploitation entrepris par le ministère des Transports du Québec, élaborer une démarche visant Moyen terme 
à établir un plan intégré de mesures d'entretien des Infrastructures (routes, structures, fossés, glissières, etc.). 

);> Maintenir un entretien hivernal efficace et adopté à la densité de la circulation et améliorer les mécanismes de contrôle du respect des contrats d'entretien. Action continue 

Partenaires 

- Entrepreneurs en entretien hivernal 

Indicateurs d'atteinte de résultat 

- Évolution annuelle de la longueur du réseau routier présentant des déficiences en fonction 
des indicateurs d'état (IRI, omiéroge et géllvité) 

- Nombre de plaintes analysées confirmant un non respect des spécifications qualitatives en 
entretien hivernal 

La fonctionnalité et la S>k:witê du réseau routier 
Thème 7 lo qualité du réseau routier 

. 40 . 

Pour plus d'lnfonnation 

• 

• 

études techniques, Torne 1, Chapitre 8. le réseau routier, avril 1998 
VIsion des transports, document de consultation, avril 1998 
Comptes rendus et mémoires des consultations tenues par territoire de MRC, février 
2001 
Annexes cartographiques, février 2002 
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j LA FONCTIONNALITÉ ET LA SÉCURITÉ DU RÉSEAU ROUTIER 

~~La classification fonctionnelle du réseau routier 

Bilan des problématiques 

- la route nationale 389, qui relie Baie-Comeau au labrador sur une distance de 570 km, est 
la résultante de la construction d'une série de tr~ons oyant à l'origine des finalités très 
différentes. 

- De route d'accès aux ressources (barrages Manie 2, 3, 5), la route 389 est devenue un axe 
important pour l'é<:onomie nord-côtière sur le plan de l'acheminement de matières premières 
et de produits de consommation des communautés p lus au nord de Coniapiscou et du 
labrador sons pour autant avoir subi les modifications nécessaires à sa vocation de route 
nationale. 

- Malgré des interventions régulières sur la route 389, celle-ci se caractérise encore 
aujourd'hui par des déficiences Importantes tant sur le plan du tracé, du profil, que de la 
géométrie, particulièrement le tr~on entre Fire lake et Mont Wright (40 km). Ces 
caractéristiques, combinées ou manque de dispositifs de reteme sur plusieurs secteurs à 
risques, peuvent compromettre la sécurité des usagers. 

- De plus, les touristes (dont beaucoup de cho.sseurs et pêcheurs) sont également très présents 
sur cette route de sorte que Jo cohabitation avec le transport lourd s'avère de plus en plus 
difficile. 

- l'exploitation potentielle des ressources naturelles (mines et hydroélectricité) pourrait créer 
des pressions additionnelles pour une utilisation accrue de la route. 

- les investissements requis afin de rendre cette route conforme aux normes de conception 
pour cette nouvelle vocation de lien interprovinciol s'élèvent à 120 M$, ce qui dépasse 
largement le budget régulier du ministère des Transports pour la Côte-Nord. 
Par ailleurs, le prolongement éventuel de la route 138 en Basse-Côte-Nord constituerait 
également un lien interprovinclal avec le labrador advenant sa réalisation. 

Attente du milieu 

- Reconnaissance des routes 138 (partie de la Basse-Côte-Nord) et 389 comme liens 
interprovincioux. 

la fonctionnalité et la sécurité du rMeou routier 
Thème 8 la dasslficatlon fonctionnelle du réseau routier 

-41-

Objectifs 

En constituant des liens interprovinciaux appelés à favoriser autant le développement du 
labrador que celui du nord du Québec, le Ministère considère qu'une lorge portion de la 
réfection de la route 389, et éventuellement le prolongement de la route 138 en Basse-Côte
Nord, devrait également Interpeller l'intplication financière du gouvernement fédéral. De 
même, certains utilisateurs corporatifs utilisant actuellement la route 389 ont déjà mentionné 
leur intérêt à contribuer financièrement à sa réfection selon les bénéfices qu'ils pourraient en 
retirer. 

:> Contribuer de manière récurrente à la réfection de portions de la route 389 en 
priorité dans les sections les plus problématiques sur le plan de la sécurité des 
usagers; 

:> Parallèlement à l'amélioration continue de la route 389, contribuer à la recherche de 
financement dans le but d'une réfection majeure de certaines portions. 
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Pistes d'action Échéance 
}> Améliorer la route 389 sur certains des secteurs les plus détériorés : drainage, correction de profil, rechorgement granulaire, correction de dévers, pose de glissière de Action continue 

sécurité. 

l> Contribuer à l'analyse du rôle de la route 389 dans le soutien à l'économie régionale, provinciale et nationale. Coort terme 

l> Favoriser le regroupement des utilisateurs de la route 389 don.s la recherche d 'un partenariat poor le financement de réfections majeures de certains tronçons. Action continue 

l> Contribuer, conjointement avec le goovernement fédéral, à l'analyse d'opportunité du prolongement de la route 138 en Basse-Côte-Nord. Coort terme 

l> Participer à la tenue de Symposium en collaboration avec le gouvernement de Terre-Neuve sur la planification et le développement des routes 389 et 138 en Basse- Coort terme 
Côte-Nord (suite de la première initiative tenue à labrador City en 2001). 

Partenaires 

• MRC de Canlopiscau et de Manicooagon 
- Conseil des moires de la Bosse-Côte-Nord 
• Centre local de développement de Caniopiscou et de la Bosse-Côte-Nord 
• Conseil régional de développement de la Côte-Nord 
• Ministère des Réglons du Québec 
• Entreprises utilisatrices de la route 389 
- Hydro-Québec 
- Gouvernement du Canada (Développement Économique Canada) 

Indicateurs d'atteinte de résultat 

- Dépôt des rapports d'études concernant les routes 389 e t 138 
- Adoption d 'une entente de portenorlot poor le financement de la route 389 

La fonctionnalité et la sécurité du n!•eou routier 
Thème 8 la clouiflcotion fonctiOIVIelle du réseou routier 
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Pour plus d'infonnation 

Études techniques, Tome 1, Cllopltre 8. Le réseau routier, fuln 1998 
VIsion des transports, document de consultation, avril 1998 
Comptes rendus et mémoires des consultations publiques par territoire de MRC, février 
2001 
Annexes cartographiques, février 2002 
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1 LA QUALITÉ DE VIE ET LA GESTION DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

~~ La gestion des corridors routiers 

Bilan des problématiques 

- La prolifération des accès à la route nationale affecte la fluidité de la circulation (diminution 
des vitesses) et la sécurité des usagers (accroissement des conflits). 

- Les traversées d'agglomération déstructurées (c'est-à-dire là où il y a multiplicité et 
surlorgeur des accès, mauvaise définition des espaces riverains, des perspectives lorges et 
rectilignes, de l'affichage abondant) accentuent la perception d'Insécurité et la difficulté de 
cohabitation des différents usagers de la route. La sltvotion des aménagements en bordure 
de la route est souvent le reflet de besoins divergents en matière de vocation du territoire. 

• l'unicité du lien routier national en région pose le défi de l'intégration de toutes les 
préoccupations, c'est-à-dire la route à la fois comme milieu de vie, de socialisation, de 
tourisme, de mobilité des personnes et des marchandises, etc. 

- Les interventions en traversée d'agglomération découlent d'un travail de concertation très 
étroit avec les municipalités touchées cor un certain nombre d'interventions dites à caractère 
urbain (plantation de végétaux, piste cyclable, tronoirs, etc.) sont gênérolement sous la 
responsabilité de la municipalité ou de responsabilité partagée. Il en va de mëme pour la 
gestion du développement du territoire aux abords du corridor routier qui est l'apanage des 
Intervenants de l'aménagement du territoire, soit les MRC, les municipalités et, dons certaines 
mesures, le ministère des Ressources naturelles sur le territoire public. 

- L'utilisation du territoire aux abords de la route pour les besoins du Ministère, dont les sites 
d'entreposage de matériaux déglaçonts, ne correspond pas toujours aux volontés des MRC 
exprimées dans leur schéma d'aménagement. 
Le manque d'uniformité et de rigueur du Ministère par le passé en molière de consultation 
lors des phases de planification des projets mois aussi la méconnaissance des procédures 
ministérielles de la port des partenaires nuisent à l'établissement d'un climat de confiance et 
militent en faveur d'un rapprochement des parties. 

Lo qualité de vie et /o ge-stion des infrostrudcxes de transport 
Thème 9 La gestion des corridors routiers 

-43-

Attentes du milieu 

- Préciser les interventions en matière de traversées d'agglomération 
- Collaborer avec les intervenants régionaux 
- Développer et menre en place une démarche conjointe MRC- MTQ 

Objectifs 

Conscient des demandes du milieu et du rôle central que doivent assumer les responsables du 
territoire ou chapitre de la gestion des corridors routiers, le Ministère préconise l'implantation 
et la reconnaissance d'une démarche concertée. Le Ministère est d'avis que cene façon de 
foire s'avère essentielle à la mise en œuvre des objectifs de tous les intervenants, et plus 
particulièrement ceux qu'il poursuit, c'est-à-dire : 

> Contrôler et restreindre la prolifération des accès le long du réseau routier régional; 
> Améliorer les conditions des traversées d'agglomérations de certains villages nord

côtiers en prenant en considération l'ensemble des préoccupations des intervenants et 
des usagers; 

> Améliorer la collaboration et le partenariat dons la gestion des corridors routiers. 

Proposition de plon de transport 
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Pistes d'action 

);> Con$OIIder le mandat et les activités du comité régional sur la gestion des corridors routiers, par notamment : 

la mise à Jour des informations et l'établissement de critères pour l'Identification des sites présentant des problèmes de fonctiomalité; 

la synthèse des anentes et des objectifs de chacun en matière d'utill$0tion du territoire en bordure du réseau routier supérieur; 

la définition d 'une approche concertée (rôle et responsabilités des intervenants) et d'outils régionaux en vue de contrôler la prolifération des accès le long du 
réseau routier supérieur; 
la définition de plans d'aménagement des corridors routiers (PACR) basés sur l'Intégration des préoccupations de tous les intervenants; 

l'élaboration d'outils de suivi en matière de gestion des corridors routiers. 

);> Harmoniser les mécanismes de consultation avec les partenaires lors des phases de planification des projets. 

Partenaires Pour plus d'infonnatlon 

Échéance 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Court terme 

Moyen terme 

Action continue 

- MRC 
- Municipalités 

Études techniques, Tome Il, Chapitre 9. les corridors routiers en milleu rural et en 
traversée d'agglomération 

- Ministère des Ressources naturelles du Québec 
- Ministère des Affaires municipales et de la Métropole 

Indicateurs d'atteinte de résultat 

- Réduction du nombre d'accès par km en fonction du type d'usage en bordure de la route 
- Évolution des toux d'occidents pondérés dons les agglomérations 
- Diminution du nombre d'accès non conformes (avis d 'infractions) 

Lo qualité de vie el /o gestion des infrostruchxes de transport 
Thème 9 la gestion des C«rldo.-s routiers 

• VIsion des transports, document de consultation, avril 1998 
• Comptes rendus et mémoires des consultations tenues par terr!Wire de MRC, février 

2001 
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1 LA QUALITE DE VIE ET LA GESTION DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

II!J L'environnement 
Volet 1 : Les paysages et les aménagements paysagers 

Bilan des problématiques 

- La prise en compte des paysages constlllle de plus en plus une préoccupation a l'échelle des 
MRC en soutien ou développement du potentiel touristique des régions. 

- La Côte-Nord ne fait pas exception a ceMe tendance compte tenu de l'omniprésence des 
paysages noi\Jrels et de Jo localisation côtière de la route 138 qui favorisent la mise en 
voleur de points de vue sur le fleuve et le golfe Saint-Lourent. 

- la définition des paysages d'intérêt varie selon la vocation et les objectifs pourS\Iivis par 
différents intervenants (ATR, MRC, comité locaux de tourisme, etc.). Ces divergences rendent 
difficile la prise en compte des besoins régionaux et l'adéquation des interventions du 
Ministère en fonction de ceMe notion. 

- Une mise en valeur du paysage tous azimuts peut parfois aller a l'encontre de la sécurité 
routière en créant, par exemple, des zones de vent a la suite de l'ouveri\Jre d'une percée 
visuelle. 

- De T odoussoc vers Notoshquon, on peut observer, tout au long de la route, de nombreux 
secteurs dénudés et sableux. La rigueur du climat, additionnée aux travaux inhérents à 
l'entretien de la route (fossés, déneigement, sel de déglaçoge) occeni\Je c:e problème. 

- Quelques portions du réseau routier conservent à leurs abords la cicatrice d'anciens bancs 
d'emprunts n'oyant po.s fait l'objet d'une restauration et insèrent des éléments visuels 
négatifs dons la perception des usagers. 

Attentes du milieu 

- Favoriser la mise en voleur des paysages de la Côte•Nord, particulièrement souhaitée par 
les représentants de le Mingonie, dont : 
- l'aménagement plus noi\Jrel des abords routiers; 
- l'enlèvement des arbres morts; 

- l'ouveri\Jre de certaines percées visuelles sur le golfe; 
- le planification des fulllrs tracés de route en fonction du point de vue qu'lis permeMront 

sur le golfe Saint-Lourent; 
- la protection des secteurs fragiles 

La qualité de vie et /o gestion des infrastructures de transport 
Thème 1 0 l 'envlronnement 
Volet 1 : les poysoges et les oménogements paysagers 
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Objectifs 

L'approche du Ministère pour ce volet s'appuie à le fois sur des mesures préventives et 
correctives visant la protection et la mise en valeur des paysages. Les mesures avancées 
prennent en considération les actions présentement poursuivies dons la Politique sur 
l'environnement du ministère des Transports et les opportunités qui s'offrent à lui dons la 
mesure de ses compétences. 

)> Améliorer la mise en voleur des paysages de le Côte-Nord en prenant notamment en 
considération le sécurité des usagers; 

)> Favoriser le protection des paysages le long des routes. 

Propo•ition de plon de transport 
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Pistes d'action 

);;- Renaturallser les zones dénudées des abords de routes selon l'importance de leur impact (érosion, visuel, etc.). 

};> Prendre en compte les paysages exceptiOIV'Iels reconnus dons les schémas d'aménagement des MRC lors des projets routiers. 

li> Développer l'expertise et former le personnel d'exploitation du Ministère à l'entretien écologique des emprises (déboisement sélectif, maintien d'un couvert végétal 
minimum, végétalisotion avec des essences adoptées, etc.). 

li> Inclure dam les contrats de services du Ministère des clauses visant à promouvoir cet entretien écologique des emprises. 

li> Améliorer l'intégration des modes de gestion de la publicité le long des routes en favorisant l'kormonisotion et l'Interconnexion entre les permis du Ministère et des 
municipalités. 

li> Réaliser de la sensibilisation publique sur les déchets le long du réseau et mettre en place un programme étudiant ou communautaire de ramassage. 

li> Améliorer l'intégration au paysage des installations d'utilités publiques le long des routes. 

);;- Préserver et améliorer la qualité visuelle des corridors routiers notamment par la restauration des bancs d'emprunts visibles à partir du réseau routier. 

Partenaires Pour plus d'Information 

Échéance 

Moyen et long 
terme 

Action continue 

Moyen terme 

Moyen terme 

Court terme 

Court terme 

Action continue 

Moyen terme 

- MRC 
- Municipalités 

Études techniques, Torne 1, Ckopltre 5. le contexte environnemental, juin 1998 
Visions des transports, document de consultation, avril 1998 

- Associations touristiques régionales 
- Organismes locaux en environnement et en tourisme 

Indicateurs d'atteinte de résultat 

- Nombre de kilomètres des abords de routes renaturalisés 
- Nombre de carrières et sablières visibles de la route réhabilitées 
- Nombre d'employés formés en entretien écologique 

La qualité de vie et la gestion des infrastructures de transport 
Thème 10 l'environnement 
Volet 1 : les paysages et les aménagements paysagers 
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Comptes rendus et mémoires des consultations tenues par territoire de MRC, février 
2001 

• Annexes cartographiques, février 2002 
• La Politique sur l'environnement du ministère des Transports du Québec, 1994 
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1 LA QUALITE DE VIE ET LA GESTION DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

IIiJ L'environnement 
Volet 2 : Les problèmes de bruit, de poussière et de vibration le long du réseau routier 

Bilan des problématiques 

- Il n'y a pas d'évaluation systématique des niveaux sonores le long du réseau routier de la 
Côte-Nord. Cet exertice s'avère trop volumineux pour être mené sur l'ensemble du réseau. 

- L'analyse de la provenance des plaintes adressées ou Ministère nous incite à croire que la 
problématique concerne surtout les noyaux villageois construits à proximité immédiate du 
réseau routier national, subissant notamment les effets de la forte présence du camionnage 
sur la Côte-Nord. 

- la proximité des bâtiments permet difficilement d'envisager l'Implantation des 
aménagements traditionnels qui visent à contrer les effets du bruit (bunes, murs, écrans 
végétais). · 
D'outres mesures, souvent également plus onéreuses, peuvent être envisagées telles qu'un 
nouveau revêtement de la chaussée, une modification de la géométrie de l'infrastructure 
routière, d'outres modes de gestion de la circulation. 

• Les éléments de problématique de poussière et de vibration sont intimement reliés à ceux 
sur le bruit, c'est-à-dire fortement redevables à la présence des poids lourds. la poussière 
est quant à elle difficilement contrôlable compte tenu de la présence abondante de sable 
en bordure du réseau routier nord-côtier et des nombreux secteurs villageois où il y a 
absence de pelouse sur les propriétés privées. 

Attente du milieu 

- Aménager des aires de repos pour les camionneurs à l'extérieur des limites municipales 
bâties. 

Lo qualité de vie et la gestion des infrastrudures de transport 
Thème 10 l"envlronnemenr 
Volet 2 : les problèmes de bruit, de poussière et de vibration le long do réseau roo!ler 

-47. 

Objectifs 

les interventions préconisées par le Ministère en cene matière sont issues en partie de sa 
Politique sur le bruit. L'approche corrective de cene politique basée sur des mesures à coOls 
partagés visant à réduire le bruit routier a cependant été conçue pour les grands centres 
urbains et s'avère, par conséquent, difficilement applicable en région. Néanmoins, les mesures 
préventives où l'on vise, par une planification intégrée de l'aménagement du territoire, à 
éviter de créer de nouvelles zones sensibles (aires résidentielles, récréatives et instiMionnefles) 
exposées à ces inconvénients constituent une avenue plus Intéressante pour la Côte-Nord. 

:;;. Diminuer les Impacts de la circulation des véhicules lourds sur la qualité de vie des 
résidants en bordure des routes; 

~ Prévenir la création de nouvelles zones susceptibles d'être exposées à des niveaux de 
bruit, de poussière et de vibration élevée. 

Proposition de plon de transport 
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Pistes d'action 
)1> Sensibiliser les camionneurs ou bruit et vibration occasionnés par le fonctionnement des moteurs lors d'arrêts de longue durée. 

)1> Sensibiliser les camionneurs ou bruit occasionné par l'utilisation abusive des freins moteurs ou par l'utilisation d'équipements non conformes. 

)1> Aménager des aires de repos pour les camionneurs dons les secteurs névralgiques d'achalandage et dons des endroits faisant l'objet d'ententes communes. 

)1> Améliorer l'asphaltage afin de réduire les émissions de bruit et de vibration dans les secteurs les plus exposés. 

Échéance 
Action continue 

Action continue 

Court tenne 

Moyen et long 
tenne 

)1> Revégétoliser les secteurs dénudés aux abords des noyaux villageois et inciter les municipalités à adopter des mesures similaires pour les terrains privés de manière à 
favoriser la rétention du sable. 

Moyen et long 
terme 

)1> Supporter les MRC dons l'adoption de règles minimales concernant le développement le long du réseau national (zonage compatible, marges de recul, etc.). Action continue 

)1> Prendre en considération les niveaux sonores lors de la relocolisotion d'un tronçon de route nationale. Action continue 

Partenaires 

- MRC 
- Municipalités 
- Société d 'assurance automobile du Québec 
- Associations de camionneurs 

Indicateurs d'atteinte de résultat 

- Amélioration de la satisfaction des résidants 
- Implantation d'aires de repos 
- Accroissement de la sensibilité des camionneurs à ces problèmes 

to qualité de vie et lo oestion des infrastructures de transport 
Thème 10 l'environnement 
Volet 2 : les problèmes de bruit, de poussière el de vlbrotlon le long du réseau routier 
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Pour plus d'infonnation 

• 
• 

études tecmlques, Torne 1, Chapitre S. le contexte environnemental, avril 1998 
VIsions des transports, document de consultation, avril 1998 
Comptes rendus et mémoires des consultations tenues par territoire de MRC, février 
2001 
Annexes cartographiques, février 2002 
la Politique sur le bruit du ministère des T ronsports du Québec, mors 1998 
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1 LA QUALITE DE VIE ET LA GESTION DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

m Les parcs routiers 

Bilan des problématiques 

Les porcs routiers de la Côte-Nord sont largement saisonniers. En hiver, les services sont 
concentrés dons les villages. 

- la majeure partie des porcs routiers est de responsabilité municipale (28 équipements sur 
54). Pour sa port, le Ministère gère trois holtes routières saisonnières, deux belvédères et 
six surlargeurs. 

- Les secteurs où des services sanitaires seraient requis en fonction des normes du Ministère se 
situent essentiellement le long de Jo route 389 entre le Relais Gabriel (km 314) et la ville de 
Fermont (km 564) et le long de la Trons-Anticostienne. 

- De même, l'abandon récent de la gestion de la halte routière de la rivière Manitou par la 
MRC de la Mingonie fait en sorte qu'il n'y a plus de service entre le village de Moisie et 
celui de Sheldrake (a~rdelà de 1 00 km). 

- Il y a plusieurs parcs routiers sur la route 138, particulièrement entre Baie-Carneau et 
Godbout et entre Havre-Saint-Pierre et Natashquan, qui ne sont pas signalés à l'avance. 
Cette situation peut générer l'arrêt des usagers à des endroits non désirés et non 
sécuritolres. 

- Il y a présentement certains projets de caractérisation des paysages et des attraits de la 
Côte-Nord en cours par les MRC et les ATR qui pourraient déboucher sur une redéfinition 
des besoins en molière de déploiement des porcs routiers et de partenariat visant 
l'animation de ces sites. 

- Le Ministère évolue présentement la possibilité de mandater une agence pour le 
développement et la gestion des porcs routiers à so charge. 

La quolilé de vie ella gestion des infroslrvclun,. de transport 
Thème 11 Les porcs routiers 
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Attentes du milieu 

- Reconnaître les points de vue intéressants (sur le golfe et sur l'arrière-pays) et y aménager 
les infrostructvres ·(haltes, belvédères, accotements plus lorges) permettant leur mise en 
valeur; 

- Améliorer la qualité des aménagements et la visibilité sur le fleuve des haltes routières 
existantes; 

- Permettre l'aménagement de relais touristiques dans les holtes routières. 

Objectifs 

L'approche pour ce thème sera tributaire de l'exercice à mener à l'échelle régionale sur 
l'établissement des besoins et la réorganisation des porcs routiers. Cet exercice permettra 
éventuellement l'intégration d'actions plus précises afin de répondre à l'objectif d'amélioration 
des équipements. Cet exercice doit se foire en lien avec la mise en place d'une agence des 
porcs routiers dont l'objectif central est la recherche de l'autofinancement des équipements au 
niveau provincial. 

};> Revoir l'organisation et la gestion des parcs routiers de la Côte-Nord en fonction du 
contexte nord-côtier et des nouvelles orientotiorn que se fixera le Ministère dans la 
mise en place d'une agence des porcs routiers; 

~ Améliorer l'animation des sites existants en fonction de Jo mission des partenaires. 
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Pistes d'action Échéance 

» Analyser lo situation des porcs routiers en fonction des normes du Ministère et déposer un bilon de l'état octvel. Court terme 

» Selon les résultats du bilon et ou besoin, ojuster les équipements et proposer des solutions adoptées oux problèmes soulevés. Moyen terme 

» Améliorer lo signolisotion ovoncées des porcs routiers existants sur lo route 138. Court terme 

);> Étobllr des protocoles d'entente en vue d'un portenorlot ove<: le milleu pour l'onimotlon des haltes et lo cogestion de certains équipements. Court terme 

Partenaires 

- MRC 
- Munlcipolités 
- Associations touristiques régionales 
- Organismes locaux de tourisme 

Indicateurs d'atteinte de résultat 

- Dépôt du bilon de l'état octvel 
- Nombre d'ententes de portenoriot vlsont l'onlmotion des porcs routiers 

lo quo/i~ de vie e t la gestion des infrastructcxes de transport 
Thème 11 les porcs routiers 
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Pour plus d'infonnation 

• 

• 
• 

Études techniques, Tome 1, Chapitre 5. le contexte environnemental, ovrll 1998 
Comptes rendus et mémoires des consultations tenues por territoire de MRC, février 
2001 
Annexes cortogrophlques, février 2002 
Lo Politique sur les porcs routiers, Ministère des Tronspom du Québec, décembre 
1992 
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1 UN SOUTIEN AU DEVELOPPEMENT DES AUTRES BESOINS EN TRANSPORT 

lfJ Le réseau cyclable 

Bilan des problématiques 

- La cohabitation des cyclistes avec les véhicules moteurs est difficile sur le réseau routier 
compte tenu des coroctérlstlques de ce réseau combinées 6 la présence des véhicules lourds. 

- La réalisation d'un réseau cyclable régional est complexe et onéreuse 6 couse de l'étendue 
du territoire (les villages sont éloignés 6 l'échelle du cycliste). 

- La Côte-Nord ne compte pas ou très peu de routes se<:ondoires facilitant l'établissement d'un 
réseau et il y a plusieurs obstacles naturels 6 franchir. 

- Il n'y a pas de plonlficotton régionale de réseau cyclable d'intégrée aux schémas 
d 'aménagement des MRC. 

- La Route verte est peu présente sur la Côte-Nord (seulement une quarantaine de kilornétres 
de prévue). 

Attentes du milieu 

- Contribution technique et financiere du MTQ 6 l'aménagement et 6 l'amélioration des 
réseaux en site propre; 

- Permettre l'asphaltage systématique des accotements pour la pratique du vélo; 
- Une plus gronde reconnaissance de la Route verte sur la Côte-Nord; 
- Foire connaître la position du MTQ sur la problématique des circuits cyclables en bordure du 

réseau routier national et dons la traversée des villages. 

Un soutien ou développement des outres besoins en lronsport 
Thème 1 2 le réseau cydable 
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Objectif 

Conformément 6 sa Politique sur le vélo, le Ministère privilégie une approche de concertation 
et de partenariat avec les Intervenants concernés por la pratique du vélo, afin de favoriser le 
développement de voies cyclables sécuritoires et le respect de la réglementation en vigueur. 

- Soutenir le développement des réseaux cyclables conformément aux politiques du ministère 
des Trans ports du Québec en la matière. 
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Pistes d'action 

Jo. Contribuer à la mi5e en place d 'une table d'échanges régionale sur la planification des Itinéraires cyclables. 

Jo. Soutenir techniquement la table pour l'analyse des tronçons concernant le réseau du Ministère et pour la recherche de solutions sécuritaires et permanentes aux endroits 
problématiques. 

Jo. Offrir aux municipalités les tronçons abandonnés du réseau routier en priorité pour des projets de pistes cyclables. 

)> Favorl5er l'utilisation polyvalente des réseaux de sentiers hors-route existants, notamment pour la traver5e des routes du Ministère. 

Jo. Intégrer les besoins des cyclistes lors de travaux de réfection des lnfrastrUC!Vres existantes (ponts et chaussées) lorsque la situation le permet. 

Jo. Permettre l'utilisation cie l'emprise routière pour l'aménagement de pistes cyclables en site propre, lorsque la situation le permet, à c;ertaines conditions et lorsqu'il n'y a 
pas de tracé alternatif. 

)> Participation financière du MTQ à certains aménagements cyclables suivant les critères de sa Politique vélo. 

Partenaires Pour plus d'lnfonnation 

Échéance 

Action continue 

Action continue 

Action continue 

Action c:ontinue 

Action c;ontinue 

Action continue 

Action continue 

- MRC 
- Municipolhés 

&udes techniques, Tome Il, Chapitre 15. Le transport non motorisé, avril 1997 
Vision des transports, document de consultation, avril 1998 

- Ministère des Affaires municipales et de la Métropole 
- Unité régionale loisir et sport 
- Associations touristiques régionales 
- Clubs cyclistes locaux 
- Vélo Québec 

Indicateurs d'atteinte de résultat 

- Augmentation du nombre de kilomètres planifiés et réalisés 
- Augmentation du nombre de sc;hémas d'aménagement faisant état du réseau reconnu 
- Tenue de rencontres de la table régionale 

Un soutien ou développement des outres besoins en transport 
Thème 1 2 le réseau cyclable 

-52-

Comptes rendus et mémoires des consultations tenues por territoire de MRC,.février 
2001 

• Annexes cartographiques, février 2002 
• La Politique sur le vélo, Ministère des transports du Québec, 1995 
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j UN SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT DES AUTRES BESOINS EN TRANSPORT 

IIJ Les véhicules hors-route 

Bilan des problématiques 

- La pratique de la motoneige est importante en termes de retombées économiques et 
touristiques pour la Côte-Nord. 

- Le réseau de VHR est étendu et comprend de nombreuses traversées de rivières posant des 
contraintes à son maintien, notamment pour son entretien. 

- le réseau de VHR comporte de nombreuses traversées transversales et longitudinales de lo 
route nationale qui sont tolérées mois à la limite de la sécurité des usagers. 

- la planification des réseaux se fait à la pièce et ne figure dons aucun schéma 
d'aménagement des MRC. 

• La pratique de VTT a cru beaucoup ces dernières années mois elle se développe sur une 
bose moins structurée que la motoneige : il y a peu de clubs loco.ux et peu de sentiers 
reconnus et balisés. 

• la période d'ouverture de la route blanche, considérée comme un équipement essentiel à la 
mobilité des résidants et des touristes de la Bosse-Côte-Nord, est limitée por les nombreuses 
portions aménagées sur des bras de mer et des embouchures de rivières. 

- Le pouvoir d'intervention du MTQ en dehors des emprises du réseau routier est limité quant 
à l'aménagement et ou développement de sentiers concernés; il n'existe aucun programme à 
ce niveau ou Ministère. 

Un soutien ou dé.eloppemcml df!s oulrfls besoins cm lromporl 
Thème 13 les véhicules hon-route 
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Attentes du milieu 

• La contribution du MTQ à la traversée des cours d 'eau; 
- La relocolisotion du tracé de la route blanche en con.sultotion avec le milieu et l'amélioration 

des services aux abords de la piste. 

Objectif 

Conformément à son projet de politique sur la circulation des véhicules hors route dons les 
emprises routières, le Ministère privilégie une approche de concertation et de portenariot avec 
les intervenants concernés par la pratique des véhicules hors route, afin de favoriser le 
développement de sentiers sécurltoires et le respect de la réglementation en vigueur. 

};> Soutenir le développement des réseaux de véhicules hors route conformément aux 
politiques du ministère des Transports du Québec en la matière. 
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Mol2002 



Pistes d'action Échéance 

). Soutenir techniquement la planification des sentiers de véhicules hors route. Action continue 

). Favoriser l'Intégration des réseaux de VHR dans les schémas d'aménagement des MRC afin de soutenir une planification répondant aux attentes du milleu et en Action continue 
relation étroite avec l'aménagement du territoire. 

)- Procéder à 1'anolyse et à la planification de l'amélioration de portions de la route blanche sur la Basse-Côte-Nord. 

};> Relocaliser le tracé de la route blanche en fonction des conclusions de l'étude et des crédits disponibles. 

Court terme 

Court terme 

Action continue };> Intégrer les besoins des usagers de VHR lors des travaux de réfection des structures lorsque la situation le permet. 

};> Convenir avec les gestionnaires des réseaux de corrections à apporter aux traverses de VHR non conformes et apporter ces corrections afin de les régulariser. Action continue 

Partenaires 

- MRC 
- Municipalités 
- Unité régionale du loisir et du sport 
- Associations touristiques régionales 
- Associations des clubs de motoneige de la Côte-Nord 
- Fédération québécoise du QUAD 
- Clubs locaux de motoneiges et de VTT 

Indicateurs d'atteinte de résultat 

Réduction du nombre de sites non conformes 
- Nombre de structures rénovées permettant de régler certaines problématiques de traverse 

de cours d'eau 
- Nombre de km de route blanche relocalisé 

Un soutien ov développement des outres besoins en transport 
Thème i 3 Les véhicules hors-route 
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Pour plus d'information 

• Études techniques, T ame Il, Chapitre 14. les véhicules hors routes, novembre 1999 
Vision des transports, document de consultation, avril 1998 
Comptes rendus et mémoires des consultations tenues par territoire de MRC, février 
2001 
Annexes cartographiques, février 2002 

• Projet de politique sur la circulation des véhicules hors route dans les emprises du 
ministère des Transports du Québec, 1996 
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1 UN SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT DES AUTRES BESOINS EN TRANSPORT 

Il] Les chemins forestiers 

Bilan des problématiques 

- Le réseau de chemins forestiers de la Côte-Nord que l'on trouve sur les terres du domaine 
public s'étire sur quelque 4 000 kilomètres et implique plusieurs usagers: compagnies 
forestières, villégiateurs et autres utilisateurs du domaine du loisir et du plein air. 

- Des concertations régionales ont fair ressortir que la problématique des chemins forestiers 
concerne essentiellement leur entretien, la sécurité des usagers et la responsabilité des 
utilisateurs à plus long terme. 

- Le ministère des Transports du Québec n'a aucune responsabilité ni pouvoir en matière de 
chemins forestiers. Il est cependant préoccupé por lg jonction entre ce réseau et celui à sa 
chc:nge. 

- L'ooverture d'un accès poor un chemin forestier sur le réseau routier ne peut se faire gu 
hasard puisque la configurgtlon de certgins tronçons ne le permet pas sur le plan de la 
sécurité (distgnce de visibilité). 

- Actuellement, la Direction de lg Côte-Nard du ministère des Transports du Québec n'est pas 
consultée dans le cadre de la planification des chemins forestiers poor des fins d'exploitation 
de la forêt par les entreprises détentrices de contrat d'approvisionnement et 
d'aménggement forestier. Les demandes d'ooverture gu réseau se font donc a posteriori de 
cette planification et sons échange préalable sur les contraintes poovont nuire à leur 
approbation. 

- l'utilisation des rootes forestières, notamment à Forestville et Les E.scCMJmins contribuent à 
réduire le recoors aux routes ngtiongles poor le transport du bois aux usines de 
transformgtion. 

Un soulif!l'l ou développement des outres besoins 1!1'1 transport 
Thème 1 4 les chemins farenlers 
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Attente du milieu 

- Contribuer à la clorificgtlon des rôles de chaque organisme, notgmment poor l'entretien des 
chemins forestiers. 

Objectifs 

Dons cette foolée et puisque le réseau du ministère des Transports est indirectement touché, il 
gpporail souhaitable que tout nooveau développement, utilisation CMJ entretien du réseau 
forestier puissent être planifiés en concertation avec les multiples intervengnts du réseau. 

)> Assurer l'hgrmonisation entre le réseau routier forestier nord-côtier et le réseau routier 
à la charge du Ministère; 

);> Contribuer, en concertation avec les outres lntervengnts réglongux, à la clarificgtion 
des rôles de chaque orggnlsme en vue de favoriser l'entretien des chemins forestiers à 
long terme et la sécurité des déplacements des usagers. 
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Pistes d'action Échéance 

}> S'assurer que le MTQ reçoive la planification du développement des chemins forestiers des exploitants forestiers avant leur acceptation finale. Action continue 

}> Foire connaître aux exploitants forestiers les secteurs sensibles à l'ouverture d'accès sur le réseau routier supérieur. Court terme 

}> Contribuer à la mise en place d'une table de concertation régionale impliquant les principaux u~agers des chemins forestiers. Court terme 

}> Participer périodiquement oux compagnes d'information et de sensibilisation des usagers des chemins forestiers sur les règles de sécurité et de cohabitation sur les 
chemins forestiers. 

Action continue 

Partenaires 

- MRC 
- Ministère des Ressources naturelles du Québec 

Conseil régional de développement de ta Côte-Nord 
- Société d'assurance automobile du Québec 
- Sûreté du Québec 
- Entreprises forestières 
- Autres utilisateurs 

Indicateurs d'atteinte de résultat 

- Élimination des demandes d'ouverture d'accès dons des zones problématiques 
- Tenue de compagnes d'information auprès des usagers 

Un soutien ou développement des outres besoins en lronsporl 
Théme 1 4 Les chemins forestiers 
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Pour plus d'infonnation 

Études techniques, Tome Il, Chapitre 16. les routes d'accès sur les terres publiques: 
état de situation, avril 1997 

• Vision des transports, document de consultation, avril 1998 
• Comptes rendu<> et mémoires des consultations publiques por territoire de MRC, février 

2001 
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